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CMB Global Lux, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 55.178.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 30 avril 2008 à 11.00 heures au siège social

L'assemblée ratifie la nomination avec effet au 13 février 2008, de Monsieur Robert Laure, résidant professionnellement
23 Avenue de la Costa à MC-98000 Monaco, en tant qu'Administrateur de la Sicav.

L'assemblée décide de reconduire le mandat du Réviseur d'Entreprises et des autres Administrateurs pour un an. La
composition est dès lors la suivante:

Conseil d'Administration:

Monsieur Giorgio MURATORIO, Président du Conseil d'Administration, Compagnie Monégasque de Banque 23 Ave-
nue de la Costa MC-98000 Monaco;

Monsieur Edoardo LOEWENTHAL, Administrateur, Compagnie Monégasque de Banque, 23 Avenue de la Costa
MC-98000 Monaco;

Monsieur Paolo DI NOLA, Administrateur, Compagnie Monégasque de Banque, 23 Avenue de la Costa MC-98000
Monaco;

Monsieur Stephan SIEDER, Administrateur, Compagnie Monégasque de Gestion, 13 Boulevard Princesse Charlotte,
MC-98000 Monaco;

Monsieur Robert LAURE, Administrateur, Compagnie Monégasque de Banque, 23 Avenue de la Costa MC-98000
Monaco.

Réviseur d'entreprises:

DELOITTE S.A., 560, rue de Neudorf L-2220 Luxembourg.

Les mandats des Administrateurs et du Réviseur d'Entreprises prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire
de 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
CMB Global Lux
Société Européenne de Banque, Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Claude Defendi / Francesco Molaro

Référence de publication: 2008077433/24/35.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00617. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Inspicio S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 4.345.000,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 136.460.

In the year two thousand and eight, on the twenty-sixth of March.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "Inspicio S.à.r.l." (the "Company"), a private limited
liability company, having its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 136.460 and incorporated under
Luxembourg law by a deed drawn up on 1 February 2008, by the undersigned notary and published in the Memorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations under number 688 dated March 20th, 2008.

The meeting elects as president Mrs Corinne PETIT, private employee, residing professionally at L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo.

The chairman appoints as secretary Mr Raymond THILL, maître en droit, with the same professional address.

The meeting elects as scrutineer Mrs Sylvie DUPONT, private employee, with the same professional address.

The office of the meeting having thus been constituted, the chairman requests the notary to act that:

79730



I. The shareholders present or represented (the "Shareholders") and the number of shares held by them are shown
on an attendance list signed by the Shareholders or their proxies, by the office of the meeting and the notary. The said
list as well as the proxies signed "ne varietur" will be registered with this deed.

II. It appears from the attendance list that the 2,787,906 registered shares, representing the entirety of the share capital
of the Company (the "Shares") are represented in this extraordinary general meeting. The Shareholders declare having
been informed in advance on the agenda of the meeting and waived all convening requirements and formalities. The
meeting is thus regularly constituted and can validly deliberate and decide on the aforecited agenda of the meeting.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Change of the nominal value of the existing shares from GBP 1 (one British Pound) per share to GBP 0.1 (ten Pence)
per share by splitting each existing Share into ten Shares and by increasing the number of Shares from two million seven
hundred eighty-seven thousand nine hundred six (2,787,906) Shares to twenty-seven million eight hundred seventy-nine
thousand sixty (27,879,060) Shares having a nominal value of GBP 0.1 (ten Pence) each.

2. Creation of ten different classes of Shares having a nominal value of GBP 0.1 (ten Pence) each, namely:

- class "A" shares (the "Class A Shares");

- class "B" shares (the "Class B Shares");

- class "C" shares (the "Class C Shares");

- class "D" shares (the "Class D Shares");

- class "E" shares (the "Class E Shares");

- class "F" shares (the "Class F Shares");

- class "G" shares (the "Class G Shares");

- class "H" shares (the "Class H Shares");

- class "I" shares (the "Class I Shares"); and

- class "J" shares (the "Class J Shares")

and having the specific features in case of redemption and cancellation as well as the specific distribution rights as
determined in the articles of association of the Company (the "Articles of Association").

The Class A to J Shares are together referred to as the "Classes of Shares" or the "Shares" and each a "Class of Shares".

3. Conversion of the 27,879,060 Shares into the Classes of Shares proportionally between the Shareholders (i.e. each
Shareholder shall have the same percentage of its total shareholding in the Company in each Class of Shares) as follows:

CLASS OF SHARES NUMBER OF
SHARES

Class A Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class B Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class C Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class D Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class E Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class F Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class G Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class H Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class I Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class J Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
TOTAL SHARES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,879,060

having a nominal value of GBP 0.1 (ten Pence) each.

4. Capital increase by an amount of GBP 857,094.- (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four Great Britain Pound)
in order to raise it from its current amount of GBP 2,787,906.- (two million seven hundred eighty-seven thousand nine
hundred six Great Britain Pound to GBP 3,645,000.- (three million six hundred forty-five thousand Great Britain Pound)
by creating and issuing the following shares having a nominal value of GBP 0.1 each:

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class A Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class B Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class C Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class D Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class E Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class F Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class G Shares;
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- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class H Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class I Shares; and

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class J Shares.

Subscription and payment of these new shares by contribution in cash.

5. Capital increase by an amount of GBP 700,000.- (seven hundred thousand Great Britain Pound) in order to raise it
from the amount of GBP 3,645,000.- (three million six hundred forty-five thousand Great Britain Pound) to GBP
4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand Great Britain Pound) by creating and issuing the following
shares having a nominal value of GBP 0.1 each:

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class A Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class B Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class C Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class D Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class E Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class F Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class G Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class H Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class I Shares; and

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class J Shares.

Subscription and payment of these new shares by contribution in kind.

6. Amendment of the following provisions of the Articles of Association:

(1) the relevant provisions (in particular, article 5 of the Articles of Association) regarding the share capital in order
to reflect (i) the change of the nominal value of the Shares, (ii) the creation of the Classes of Shares and (iii) the share
capital increase as well as providing, i.a., for certain preferential subscription rights in certain circumstances and other
provisions that would apply in case of issue of new shares by the Company and introducing other provisions regarding
the Shares;

(2) the provisions relating to transfer of Shares (in particular, article 7 of the Articles of Association);

and adding the following new paragraphs in the Articles of Association:

(3) a new article 16 in the Articles of Association to provide for prior written consent requirement.

As a consequence of the above, re-numbering and restatement of the Articles of Association;

7. Designation of the existing Shares into Series 1 Shares and Series 2 Shares for the purposes of article 7 of the Articles
of Association only;

8. Miscellaneous.

Then the general meeting of Shareholders, after deliberation, unanimously takes the following resolutions:

First resolution

The general meeting of Shareholders resolves to change the nominal value of the existing Shares from GBP 1 (one
British Pound) per share to GBP 0.1 (ten Pence) per share by increasing the number of Shares from two million seven
hundred eighty-seven thousand nine hundred six (2,787,906) Shares to twenty-seven million eight hundred seventy-nine
thousand sixty (27,879,060) Shares having a nominal value of GBP 0.1 (ten Pence) each.

Second resolution

The general meeting of Shareholders resolves to approve the creation of ten different classes of shares having a nominal
value of GBP 0.1 (ten Pence) each, namely:

- class "A" shares (the "Class A Shares");

- class "B" shares (the "Class B Shares");

- class "C" shares (the "Class C Shares");

- class "D" shares (the "Class D Shares");

- class "E" shares (the "Class E Shares");

- class "F" shares (the "Class F Shares");

- class "G" shares (the "Class G Shares");

- class "H" shares (the "Class H Shares");

- class "I" shares (the "Class I Shares"); and

- class "J" shares (the "Class J Shares").

and having the specific features in case of redemption and cancellation as determined in the Articles of Association as
well as the specific distribution rights as determined in the Articles of Association.

The Class A to J Shares are together referred to as the "Classes of Shares" and each a "Class of Shares" or the "Shares".

79732



Third resolution

The general meeting of Shareholders resolves to convert the existing 27,879,060 Shares into the Classes of Shares
proportionally between the Shareholders (i.e. each Shareholder shall have the same percentage of its total shareholding
in the Company in each Class of Shares) as follows:

CLASS OF SHARES NUMBER OF
SHARES

Class A Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class B Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class C Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class D Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class E Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class F Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class G Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class H Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class I Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
Class J Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,787,906
TOTAL SHARES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,879,060

having a nominal value of GBP 0.1 (ten Pence) each.

Fourth resolution

The general meeting of Shareholders resolves to increase the share capital of the Company by an amount of GBP
857,094.- (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four Great Britain Pound) in order to raise it from its current amount
of GBP 2,787,906.- (two million seven hundred eighty-seven thousand nine hundred six Great Britain Pound to GBP
3,645,000.- (three million six hundred forty-five thousand Great Britain Pound) by creating and issuing the following shares
having a nominal value of GBP 0.1 each:

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class A Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class B Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class C Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class D Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class E Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class F Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class G Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class H Shares;

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class I Shares; and

- 857,094 (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four) new Class J Shares.

Subscriptions and payments

There also appeared:

- Inspicio Employee Share Scheme Nominee Limited (registered number 6478910) whose registered address is at 10
Buckingham Street, London WC2N 6DF (hereinafter, the "Nominee"), represented by Corinne Petit, residing in Luxem-
bourg, by virtue of a power of attorney given under private seal on 13 March 2008, declares to subscribe by contribution
in cash for 6,374,990 (six million three hundred seventy-four thousand nine hundred ninety) Shares to be proportionally
split between each Class of Shares. Such 6,374,990 (six million three hundred seventy-four thousand nine hundred ninety)
Shares are to be fully paid up by a contribution in cash. The total contribution of GBP 637,499 (six hundred thirty-seven
thousand four hundred ninety-nine Great Britain Pound) relating to such 6,374,990 (six million three hundred seventy-
four thousand nine hundred ninety) Shares is to be entirely allocated to the share capital of the Company;

- SG Hambros Trust Company (Channel Islands) Limited (registered number 4345) whose registered office is at PO
Box 197, SG Hambros House, 18 Espanade, St Helier, Jersey JE4 8RT (as trustee of The Julie Dedman Dependant Fund)
(hereinafter the "Trustee"), represented by Corinne Petit, residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given
under private seal on 14 March 2008, declares to subscribe by contribution in cash for 2,195,950 (two million one hundred
ninety-five thousand nine hundred fifty) Shares to be proportionally split between each Class of Shares. Such 2,195,950
(two million one hundred ninety-five thousand nine hundred fifty) Shares are to be fully paid up by a contribution in cash.
The total contribution of GBP 219,595 (two hundred nineteen thousand five hundred ninety-five Great Britain Pound)
relating to such 2,195,950 (two million one hundred ninety-five thousand nine hundred fifty) Shares is to be entirely
allocated to the share capital of the Company;

So that the amount of GBP 857,094.- (eight hundred fifty-seven thousand ninety-four Great Britain Pound) is as now
at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

79733



It is acknowledged that the new subscribers are now Shareholders of the Company and as such are entitled to vote
on the remaining resolutions. They all declare themselves sufficiently informed of the remaining items on the agenda and
waive any convening formalities.

Fifth resolution

The general meeting of Shareholders resolves to increase the share capital of the Company by an amount of GBP
700,000.- (seven hundred thousand Great Britain Pound) in order to raise it from its current amount of GBP 3,645,000.-
(three million six hundred forty-five thousand Great Britain Pound) to GBP 4,345,000.- (four million three hundred forty-
five thousand Great Britain Pound) by creating and issuing the following shares having a nominal value of GBP 0.1 each:

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class A Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class B Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class C Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class D Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class E Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class F Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class G Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class H Shares;

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class I Shares; and

- 700,000 (seven hundred thousand) new Class J Shares.

Subscriptions and payments

3i Nominees Limited, having its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom, here re-
presented by Corinne Petit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private seal on 11
March 2008, declares to subscribe for the above 7,000,000 (seven million) Shares proportionally split between each Class
of Shares. Such 7,000,000 (seven million) Shares are fully paid up by a contribution in kind to the Company consisting in
700,000.- (seven hundred thousand) Series 2 convertible preferred equity certificates issued by the Company on 12
February 2008 and convertible into Shares of the Company.

The total contribution of GBP 700,000.- (seven hundred thousand Great Britain Pound) relating to such 7,000,000
(seven million) Shares is entirely allocated to the share capital of the Company.

As it appears from the valuation report presented to the notary, the management of the Company has evaluated the
above mentioned contributions in kind at GBP 700,000.- (seven hundred thousand Great Britain Pound) which in the
reasonable belief of the management of the Company constitutes a fair and reasonable valuation.

Sixth resolution

The general meeting of the Shareholders resolves to amend the following provisions of the Articles of Association:

(1) the relevant provisions (in particular, article 5 of the Articles of Association) regarding the share capital in order
to reflect (i) the change of the nominal value of the Shares, (ii) the creation of the Classes of Shares and (iii) the share
capital increase as well as providing, i.a., for certain preferential subscription rights in certain circumstances and other
provisions that would apply in case of issue of new Shares by the Company and introducing other provisions regarding
the Shares;

(2) the provisions relating to transfer of Shares (in particular, article 7 of the Articles of Association);

and adding the following new paragraphs in the Articles of Association:

(3) a new article 16 in the Articles of Association to provide for prior written consent requirement,

and to consequently re-number and restate the Articles of Association which will read as follows:

"Chapter I.- Form, Name, Registered Office, Object, Duration
Art. 1. Form - Corporate Name. There is formed a private limited liability company under the name "Inspicio S. à r.l."

which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular by the law
of August 10th, 1915 on commercial companies as amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of
incorporation (hereafter the «Articles»).

Art. 2. Registered Office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

2.3 However, the Sole Manager (as defined below), or in case of plurality of managers, the Board of Managers (as
defined below) of the Company is authorised to transfer the registered office of the Company within the City of Lu-
xembourg.

2.4 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would
prevent the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be tem-

79734



porarily transferred abroad until such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have
any effect on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will
remain a Luxembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole
Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company.

2.5 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 3. Object.

3.1 The Company's object is to, directly or indirectly, acquire, hold or dispose of interests and participations in Lu-
xembourg or foreign entities, by any means and to administrate, develop and manage such holding of interests or
participations.

3.2 The Company may make real estate related investments whether directly or through direct or indirect participa-
tions in subsidiaries of the Company owning such investments.

3.3 The Company may also, directly or indirectly, invest in, acquire, hold or dispose of any kind of asset by any means.

3.4 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest or any company being a direct or indirect shareholder of the
Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the "Connected
Companies"), it being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it to be engaged
in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

3.5 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will
not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, always on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments
convertible or not, the use of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, within the limits
of and in accordance with the provisions of Luxembourg Law.

3.6 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.

Art. 4. Duration.

4.1 The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II.- Capital, Shares

Art. 5. Share capital.

5.1 The issued share capital of the Company is set at GBP 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand
Great Britain Pound) represented by:

(1) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "A" shares (the "Class A Shares");

(2) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "B" shares (the "Class B Shares");

(3) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "C" shares (the "Class C Shares");

(4) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "D" shares (the "Class D Shares");

(5) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "E" shares (the "Class E Shares");

(6) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "F" shares (the "Class F Shares");

(7) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "G" shares (the "Class G Shares");

(8) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "H" shares (the "Class H Shares");

(9) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "I" shares (the "Class I Shares"); and

(10) 4,345,000.- (four million three hundred forty-five thousand) class "J" shares (the "Class J Shares");

with a nominal value of ten Pence (GBP 0.1) each.

Without prejudice to other designations used in the Articles, the Class A to J Shares are together referred to as the
"Classes of Shares" and each a "Class of Shares"; and the shares of any Class of Shares are together referred to as the
"Shares".

The holders of Shares are hereinafter referred to as the "Shareholders" and each a "Shareholder".

The features of the Shares are outlined in the present Articles.
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5.2 Any amount of share premium paid in addition to the nominal value of any Shares shall be allocated to an available
premium reserve which shall be reserved and attached to the holders of such Shares and be at the free disposal of the
Board of Managers.

5.3 The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the Shareholders adopted in the
manner required for amendment of these Articles.

5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own Shares by decisions of the Board of Managers and in
accordance with the applicable legal provisions.

5.5 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Classes of Shares including by the
cancellation of one or more entire Classes of Shares through the repurchase and cancellation of all the Shares in issue in
such Class(es) of Shares. In the case of repurchases and cancellations of Classes of Shares such cancellations and repur-
chases of Classes of Shares shall be made in the reverse alphabetical order (starting with Class J). For the avoidance of
doubt, no Class A Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class B Shares
outstanding; no Class B Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class C Shares
outstanding; no Class C Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class D Shares
outstanding; no Class D Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class E Shares
outstanding; no Class E Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class F Shares
outstanding; no Class F Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class G Shares
outstanding; no Class G Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class H Shares
outstanding; no Class H Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class I Shares
outstanding; no Class I Shares may be redeemed if the Company has at the time of the redemption any Class J Shares
outstanding.

5.6 In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a Class of Shares (in the
order provided for in this article 5), such Class of Shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in
such Class of Shares to the Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation Amount as deter-
mined by the general meeting of Shareholders) and the holders of Shares of the repurchased and cancelled Class of Shares
shall receive from the Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share for each Share of the relevant Class
of Shares held by them and cancelled.

5.7 Upon the repurchase and cancellation of the Shares of the relevant Class of Shares, the Cancellation Value Per
Share will become due and payable by the Company.

Art. 6. Shares indivisibility - Issue of shares.

6.1 Towards the Company, the Company's Shares are indivisible, since only one owner is admitted per Share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.2 Without prejudice to other Luxembourg law requirements and the requirements of the provisions of an investment
agreement that may be entered into from time to time between inter alias the Company and the Shareholders, unless
the holders of 75% of the Series 1 Shares and 75% of the Series 2 Shares agree in writing, no Share may be allotted by
the Company unless they are first offered to all existing holders of Shares in proportion as nearly as possible to the
numbers of Shares held by them.

6.3 An offer under article 6.2 shall be open for acceptance for at least 21 days after notice of it is given to the
Shareholders. Any Shares which are not accepted in that period in those proportions shall be at the disposal of the
Company who may (within the period of 3 months from the expiry of the last offer made under article 6.2) allot, grant
options over or otherwise dispose of those Shares to any person and on any terms, but the price per share and other
terms offered to such a person cannot be more favourable than the price and terms offered to the existing Shareholders.

6.4 Article 6.2 will also apply (with the necessary changes) to the grant of any right to subscribe for Shares of any class,
other than a grant of options under a Share Option Scheme.

6.5 For the avoidance of doubt, these articles 6.2 to 6.4 do not apply to any issue of Shares to Tier 2 Managers, Tier
3 Managers, the chairman of Bidco or any issue of Series 2 Shares upon convertion, as contemplated by an investment
agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company and the Shareholders.

Art. 7. Transfer of Shares.

7.1 The transfer provisions that follow are without prejudice to additional provisions contained in an investment
agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company and the Shareholder.

7.2 Nothwistanding the provisions of this article 7 and the provisions of articles 8 and 9, Shares are transferable in
accordance with the provisions of the Law (and in particular by application of the requirements of articles 189 and 190
of the Law) and of an investment agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company
and the Shareholders only.

7.3 Save for transfers permitted under these Articles and an investment agreement that may be entered into from
time to time between inter alia the Company and the Shareholders, no sale or transfer of any Shares in the Company
may be made or validly registered.
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7.4 Notwithstanding any provisions of these Articles or of an investment agreement that may be entered into from
time to time between inter alia the Company and the Shareholders, the Nominee and the Trustee confirm that they will
not transfer the legal title in any Shares without the prior written consent of an Investors Majority.

7.5 The Shareholders acknowledge and agree to procure that all necessary steps are taken to give full force and effect
to the transfer under the Law and in a timely fashion, including (without limitation):

the passing of a resolution of Shareholders of the requisite majority under the Law;

the delivery of a written Share transfer instrument and any documents which enable the transfer to be made binding
on the Company and third parties;

the giving of written notice of the transfer to the Company;

the registration of the transfer in the Company's shareholders register;

the registration of the transfer with the Luxembourg Trade and Companies Register; and

the publication of the transfer with the Luxembourg Official Gazette.

7.6 Permitted Transfers

Transfers to relations

Subject to articles 7.6 and 8, a Director may at any time during their lifetime transfer his or her interest in Shares held
by them to a Privileged Relation who is not a minor.

Transfers to family trusts

Subject to articles 0 and 8, a Director may at any time during their lifetime transfer his or her interest in Shares held
by them to trustees to be held on a Family Trust of which they are the settlor, provided that any transfer of Shares to
trustees to be held on a Family Trust may only be made with the consent in writing of the Remuneration Committee.

An Employee may not transfer more than one half of the Series 1 Shares in which they hold any interest from time to
time to trustees to be held on a Family Trust.

Criteria for consent to Family Trusts

Where the consent of the Remuneration Committee is requested to a transfer to a Family Trust, that consent shall
be given when the holder is satisfied:

(i) with the terms of the trust instrument and in particular with the powers of the trustees;

(ii) with the identity of the proposed trustees;

(iii) that the proposed transfer will not result in 50% or more in the aggregate of that Employee's shareholding being
held by trustees of the Family Trust and any other trusts; and

(iv) that no costs incurred in connection with the setting up or administration of the Family Trust are to be paid by
the Company.

Transfers by Family Trusts

Where any Shares are held by trustees on a Family Trust, the Shares may be transferred to:

if there is a change of trustees, the new trustees of that Family Trust;

(1) the settlor;

(2) another Family Trust which has the same settlor; or

(3) any Privileged Relation of the settlor who is not a minor.

Mandatory transfer if trust ceases to be a 'Family Trust'

If any Shares are held by trustees on a Family Trust and:

(1) the trust ceases to be a Family Trust; or

(2) there cease to be any beneficiaries of the Family Trust other than charities

The trustee of the Family Trust shall transfer the beneficial title and (to the extent held by the Trustee of the Family
Trust) legal title of the Shares to the settlor (if he/she is still living) within 20 Business Days and, if the trustee fails to do
so, then a Transfer Notice shall be deemed to have been given in respect of all the relevant Shares held by those trustees
(in that capacity) and those Shares may not otherwise be transferred. For the purposes of this section, the expression
'relevant Shares' means the Shares originally transferred to the trustees by the relevant settlor and any additional Shares
issued or transferred to the trustees by virtue of their holding of the original Shares. For the purposes of this section,
the settlor of The Mark Silver Dependant Fund and the Julie Dedman Dependant Fund shall be the "Specified Beneficiary"
as detailed in the relevant deed of appointment executed by the Trustee.

Transfers within Investor's groups

An Investor may transfer any Shares to a 3i Related Party.
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Transfers by Fund Managers

An Investor may transfer any Shares to another undertaking in the Investor's group. If a Shareholder ceases to be in
the same group as the Investor who originally held their Shares then the Shareholder must immediately transfer their
Shares to an undertaking in that Investor's group.

An Investor who is a Fund may transfer any Shares to:

(1) any participant in the Investor (but only in connection with the dissolution of the Investor or the distribution of
the Investor's assets in the normal course of operating the Investor);

(2) any other Fund managed by:

(a) the Investor's Fund Manager; or

(b) another undertaking in that Fund Manager's group;

(3) the Investor's Fund Manager or another undertaking in that Fund Manager's group; or

(4) where another Fund is a participant in the Investor, a participant in that other Fund.

An Investor who is a Fund Manager may transfer any Shares to:

(1) any participant in the Fund in respect of which the Shares are held (but only in connection with the dissolution of
the fund or any distribution of the fund's assets in the normal course of operating the fund);

(2) any Fund Managed by the Investor; or

(3) another Fund Manager who manages the Fund in respect of which the Shares are held.

Syndication

An Investor may transfer any Shares to a Syndicatee.

Nominees

If a Shareholder holds any Shares as a nominee for a person and that person transfers (or enters into an agreement
to transfer) the beneficial interest in the Shares to a third party to whom a transfer of the Shares would not be permitted
under this article 7.6 the Shareholder shall immediately notify the Board of Managers and shall be deemed to have given
a Transfer Notice in respect of the Shares in which the beneficial interest has been transferred.

Any Shareholder must, if requested by the Board of Managers, immediately tell the Company on whose behalf the
Shareholder holds their shares.

Transfers by an employee trust

Where any Shares are held by trustees of the Employee Benefit Trust:

(1) on any change of trustees, the Shares may be transferred to the new trustees of the Employee Benefit Trust; and

(2) the Shares may be transferred at any time to any beneficiary of the trust if the Remuneration Committee has
approved the transfer.

Transfers with Investor approval

A transfer of any interest in Shares by a Director (or a Privileged Relation or Family Trust of a Director) which is
approved by an Investor Majority may be made between any persons. The approval may contain conditions or restrictions
on the transfer.

Transfers with Shareholder approval

A transfer of any interest in Shares which is approved by an Investor Majority and by the holders of a majority of the
Series 1 Shares may be made between any persons. The approval may contain conditions or restrictions on the transfer.

Julie Dedman Co-investment

Without prejudice to any additional provisions of an investment agreement that may be entered into from time to
time between inter alia the Company and the Shareholders and subject to the transferee adhering to the provisions of
an investment agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company and the Share-
holders, relating to Transfers, Permitted Transfers, Compulsory Transfers and Drag and Tag and the Investors having the
ability to enforce those provisions directly against the transferee, Julie Dedman, the Trustee or any other person who
holds all or part of the JD Co-investment (the "JD Transferor") may transfer the JD Co-investment to any person.

3i Transfers

Subject to article 8.1, the 3i Investors may transfer any Shares held by them.

Tier 2 Managers

The terms of this article 7.6 (Permitted Transfers) apply equally to Tier 2 Managers, as if all references to "Director"
in this article were to "Tier 2 Managers".

7.7 Compulsory Transfer

7.7.1 This article 7.7 applies when an Employee or director of, or consultant to, any Group Company who:

(1) is a holder of any interest in Series 1 Shares or Series 2 Shares; or

79738



(2) has Disposed of any interest in Series 1 Shares or Series 2 Shares in accordance with article 7.6 (Permitted Trans-
fers),

ceases for any reason to be an Employee or director of, or consultant to, a Group Company and does not continue
as an Employee or director of, or consultant to, any other Group Company (such Employee, director or consultant being
a "Leaver").

7.7.2 At any time within six months of the relevant Cessation Date for that Leaver, the Remuneration Committee may
serve written notice (a "Compulsory Transfer Notice") on each or any of:

(1) the Leaver;

(2) any Privileged Relation or Family Trust of that Leaver;

(3) if the Leaver has died, his personal representatives and/or any other person who becomes beneficially entitled to
any Shares;

(4) if the Leaver has become bankrupt, any person who becomes entitled to any interest in Shares on his bankruptcy;
and

(5) any person who is a nominee of, or who otherwise holds any Shares on behalf of, any person referred to in
paragraphs 0 to 0 (inclusive),

(each a "Compulsory Transferor" and one or more of them, the "Compulsory Transferor(s)").

7.7.3 A Compulsory Transfer Notice may require the Compulsory Transferor(s) to transfer some or all of the relevant
interest in the Compulsory Transfer Shares on the terms set out in this article 7.7 (subject always to clauses 7.9.1 and
7.9.2). Any Compulsory Transfer Shares shall be offered to the following persons in the following priorities:

(1) in relation to any Series 1 Share to be transferred, they shall be offered:

(a) firstly, to the trustee of an employee benefit trust and/or new Directors as nominated by the Remuneration
Committee;

(b) secondly, to the other Directors pro rata to their holdings of Series 1 Shares; and

(c) thirdly to holders of Series 2 Shares pro rata to their holdings of Series 2 Shares; and

(2) in relation to any Series 2 Shares to be transferred, they shall be to such person(s) nominated by the 3i Investors

(each a "Compulsory Transferee" and one or more of them, the "Compulsory Transferee(s)"). The Compulsory
Transfer Notice may reserve the right to finalise the identity of the Compulsory Transferee(s) once the price for the
Compulsory Transfer Shares has been agreed in accordance with article 7.7.4 or certified in accordance with article 7.8
"Compulsory Transfer Shares" means, in the case of a Good Leaver or Intermediate Leaver, that Leaver's Series 1 Shares,
and in the case of a Bad Leaver, that Leaver's Series 1 Shares and Series 2 Shares (other than the JD Co-investment).

7.7.4 For the purposes of this article 7.7:

(A) "Cost" shall be the Issue Price (or where the Compulsory Transfer Shares were originally acquired by the Leaver
by way of an arms' length transfer rather than allotment, the amount paid by such Leaver);

(B) "Market Value" shall be, the price agreed between the 3i Investors and the Leaver or, if the price is not agreed,
certified by the Auditors (or the Auditors are unable or unwilling to act for any reason, the Independent Expert) to be
the Market Value of the relevant Compulsory Transfer Share as at the date of the Compulsory Transfer Notice. In making
any certification the Auditors or Independent Expert, acting as experts and not as arbitrators, shall state in writing the
price which, in their opinion, is the market value of the relevant Compulsory Transfer Shares on the basis of a sale as
between a willing seller and a willing buyer at arms' length and, in determining such market value, the Auditors/Independent
Expert shall be instructed in particular:

(a) to have regard to the rights and restrictions attached to such Shares in respect of income and capital but disregarding
any restrictions as to transfer;

(b) to take no account of whether such Shares represent a minority or a majority interest;

(c) if the Company or Group is then carrying on business as going concern, to assume that it will continue to do so;

(d) to take full account of the fully diluted equity share capital of the Company and of the loan capital and debt structure
of the Group; and

(e) to have regard to such other factors as they shall regard appropriate for such purpose.

7.8 Sweet equity

The price for each Compulsory Transfer Share that is a Series 1 Share (the "A Compulsory Transfer Price") shall be:

(A) if the Leaver is a Bad Leaver, the lower of Cost and Market Value:

(B) if the Leaver is an Intermediate Leaver and:

(a) the Cessation Date is equal to or less than one year after the Completion Date, Cost;

(b) the Cessation Date is more than one year but equal to or less than two years after the Completion Date, the price
that is:

(i) Cost in relation to 75% of that Leaver's A Compulsory Transfer Shares; plus

(ii) Market Value in relation to 25% of that Leaver's A Compulsory Transfer Shares;
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(C) the Cessation Date is more than two years after the Completion Date, but equal to or less than three years after
the Completion Date, the price that is:

(a) Cost in relation to 50% of that Leaver's A Compulsory Transfer Shares; plus

(b) Market Value in relation to 50% of that Leaver's A Compulsory Transfer Shares;

(D) the Cessation Date is more than three years after the Completion Date, the price that is:

(a) Cost in relation to 25% of that Leaver's A Compulsory Transfer Shares; plus

(b) Market Value in relation to 75% of that Leaver's A Compulsory Transfer Shares; or

(c) if the Leaver is a Good Leaver, Market Value.

7.9 Institutional strip

7.9.1 A Leaver shall be entitled to retain his or her interest in any Series 2 Shares held by that Leaver or their Privileged
Relations and Family Trusts at the Cessation Date, except where that Leaver is a Bad Leaver.

7.9.2 Subject to article 8 (Drag and Tag) Julie Dedman or any other person holding all or part of the JD Co-investment
shall be entitled to retain the JD Co-investment in all circumstances.

7.9.3 A Bad Leaver shall be treated as a Compulsory Transferor who may be issued with a Compulsory Transfer Notice
requiring the Compulsory Transferor to transfer his or her Series 2 Shares at the lower of Cost and Market Value.

7.9.4 Each Leaver who is entitled to retain his or her interest in Series 2 Shares under article 7.9.1 (and/or 7.9.2) hereby
irrevocably appoints the 3i Investors (or their nominees) severally as its agent and attorney to exercise all voting rights
in that Leaver's Series 2 Shares on his or her behalf. The Leaver shall ratify and confirm all things done and all documents
executed by any attorney in the exercise or purported exercise of all or any of his powers. For the avoidance of doubt,
this power of attorney shall only become effective on the relevant person becoming a Leaver.

7.9.5 If required, the Remuneration Committee shall instruct the Auditors (or, if the Auditors are unable or unwilling
to act for any reason, the Independent Expert) to certify the Market Value as soon as possible and their decision shall (in
the absence of fraud or manifest error) be final and binding on the parties. The costs of the Auditors (or the Independent
Expert, as relevant) shall be paid by the Company unless; otherwise provided in an investment agreement that may be
entered into from time to time between inter alia the Company and the Shareholders.

7.9.6 Within seven days of the Compulsory Transfer Price being agreed, the Remuneration Committee shall notify:

(a) each Compulsory Transferor of the name(s) and address(es) of the Compulsory Transferee(s) and the number of
Compulsory Transfer Shares to be transferred to each such Compulsory Transferee; and

(b) each Compulsory Transferee, specifying:

i. the number of Compulsory Transfer Shares to be transferred;

ii. the Compulsory Transfer Price; and

iii. the date on which the sale and purchase of the Compulsory Transfer Shares is to be completed (the "Compulsory
Transfer Completion Date").

7.9.7 The Compulsory Transferor(s) shall then transfer (or procure the transfer of) the legal and/or beneficial title (as
set out in the Compulsory Transfer Notice) to the relevant Compulsory Transfer Shares to the relevant Compulsory
Transferee(s) on the terms set out in this article 7.9.7, by delivering to the Company on or before the Compulsory
Transfer Completion Date a notification enclosing a duly executed written sale and purchase agreement in a form agreed
with the Remuneration Committee under which the Compulsory Transferor(s) transferred the legal and/or beneficial
title, as required, to the relevant Compulsory Transfer Shares to the relevant Compulsory Transferee(s) free from all
Encumbrances and with full title guarantee only, against payment of the aggregate Compulsory Transfer Price due to it
on the Compulsory Transfer Completion Date. The Company shall then register the Compulsory Transferee(s) in the
Company's shareholders register on the Compulsory Transfer Completion Date and proceed with the registration for-
malities. To the extent the legal title is held by the Nominee or a party other than the Compulsory Transferor then the
Nominee and any other such party shall transfer or procure the transfer of the relevant legal title.

7.9.8 If a Compulsory Transferor fails to comply with its obligations under article 7.9.7. (a "Defaulting Compulsory
Transferor"), the Remuneration Committee may authorise any director to execute, complete and deliver as agent for
and on behalf of that Compulsory Transferor each of the documents referred to in article 7.9.7. The Board of Managers
shall authorise registration of the transfer(s), if required, after which the validity of such transfer(s) shall not be questioned
by any person.

7.9.9 The Defaulting Compulsory Transferor(s) shall be entitled to the aggregate Compulsory Transfer Price for the
relevant Compulsory Transfer Shares transferred on its/their behalf without interest. Payment to the Compulsory Trans-
feror(s) shall be made in such manner as is agreed between the Company and the Compulsory Transferor(s) and in the
absence of such agreement, by cheque to the relevant Compulsory Transferor(s) last known address. Receipt of the
aggregate Compulsory Transfer Price for the Compulsory Transfer Shares so transferred shall constitute an implied
warranty from the relevant Compulsory Transferor(s) in favour of the Compulsory Transferee(s) that the legal and/or
beneficial title (as set out in the Compulsory Transfer Notice to the relevant Compulsory Transfer Shares was transferred
to the Compulsory Transferee(s) free from all Encumbrances and with full title guarantee.
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7.9.10 The Directors and the Tier 2 Managers acknowledge and agree that the authority conferred under articles 7.9.8.
and 7.9.9. is necessary as security for the performance by the Compulsory Transferor(s) for their obligations under articles
7.7 to 7.9.16.

7.9.11 Subject to article 7.9.12, unless the Remuneration Committee otherwise agrees in writing, any Compulsory
Transfer Shares held by a Compulsory Transferor from time to time shall automatically, and irrespective of whether a
Compulsory Transfer Notice has been served on that Compulsory Transferor pursuant to article 7.7.2. cease, to the
extent legally permitted, to confer the right to receive notice of or to attend or vote at any general meeting of the
Company or (subject to the Law) at any meeting of the holders of any class of shares in the capital of the Company or
for the purposes of a written resolution of the Company, and the relevant shares shall not be counted in determining the
total number of votes which may be cast at any such meeting or required for the purposes of a written resolution or for
the purposes of any other consent required under an investment agreement that may be entered into from time to time
between inter alia the Company and the Shareholders.

7.9.12 The rights referred to in article 7.9.11 shall be restored immediately upon the Company registering a transfer
of the Compulsory Transfer Shares in accordance with articles 7.7 to 7.9.16.

7.9.13 No Shares to which this article 7.9 apply shall be Disposed of pursuant to any other clause of an investment
agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company and the Shareholders, without
the consent of an Investor Majority (which consent may be granted unconditionally or subject to terms or conditions).

7.9.14 Subject to article 8.2.1 to 8.2.8, a Leaver shall be entitled to retain his or her interest in Shares if that Leaver
resigns or is given notice to terminate in the 6 month period prior to, following or as a direct consequence of or otherwise
in connection with a demerger of the Group such that the 3i Investors control the Group as two separate businesses,
being commodities business and food and environmental.

7.9.15 Tier 2 Managers

The terms of article 7.7 to 7.9 (Compulsory Transfer) apply equally to Tier 2 Managers, as if all references to "Directors"
in this article were to "Tier 2 Managers".

7.9.16 The Trustee

Without prejudice to any additional provisions that may be contained in an investment agreement that may be entered
into from time to time between inter alios the Company and the Shareholders, the Trustee acknowledges that for the
purposes of article 7.6 to 7.9 (Compulsory Transfer) it will be bound to transfer those Series 1 Shares held on behalf of
Mark Silver and Julie Dedman respectively that may be specified in an investment agreement that may be entered into
from time to time between inter alia the Company and the Shareholders, if Mark Silver and Julie Dedman became a Bad
Leaver.

Art. 8. Drag and Tag. The drag and tag provisions that follow are without prejudice to additional provisions contained
in an investment agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company and the Share-
holder.

8.1 Tag Along

8.1.1 Subject to the 3i Investors' rights to transfer Shares in accordance with article 9, the 3i Investors may not transfer
the legal or beneficial interest in any or all of their Series 2 Shares if that transfer would result in an unconnected third
party owning Series 2 Shares unless the proposed transferees or their nominees have offered to purchase;

(a) the same proportion of each other Investor's Series 2 Shares; and

(b) in the case where the transfer results in the unconnected third party owning 50% or more of the Series 2 Shares,
the same proportion of each Manager's Series 1 Shares and Series 2 Shares,

in each case at the Specified Price.

8.1.2 Calculation of the Specified Price

The 'Specified Price' means:

In relation to the Shares, the sum of:

(a) the consideration (in cash or otherwise) per share equal to that offered or paid or payable by the proposed
transferee or his or their nominees for the Shares being acquired or, if higher, the highest price per share paid by the
proposed transferee during the previous six months on purchase price of Shares from the 3i Investors, plus

(b) the relevant proportion of any other consideration (in cash or otherwise) received or receivable by the holders
of any Shares which having regard to the substance of the transaction as a whole can reasonably be regarded as an addition
to the price paid or payable, plus

(c) all arrears and accruals of the dividends on that share calculated down to the date of the sale or transfer; and

If there is a disagreement, the calculation of the Specified Price shall be referred to an independent expert whose
decision shall be final and binding.

8.2 Drag Along

8.2.1 If the 3i Investors together wish to transfer 50% or more of their Series 2 Shares in total to an unconnected
third party, and on each subsequent transfer to an unconnected third party thereafter, they shall have the option to
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require all other Shareholders (including the Directors) to sell and transfer all their Shares to the buyer (or as the buyer
shall direct) in accordance with articles 8.2.2 to 8.2.9 (the "Drag Along").

8.2.2 The Investors may exercise the Drag Along by giving written notice to that effect at any time before the com-
pletion of the transfer of their Shares to the buyer (a "Drag Along Notice"). A Drag Along Notice shall (to the extent
the information is available) specify:

(a) that the Shareholders are required to transfer all their Shares under article 8.2.1;
(b) the person to whom they are to be transferred;
(c) the consideration for which the Shares are to be transferred (calculated in accordance with article 8.2.4); and
(d) the proposed date of transfer.
8.2.3 Drag Along Notices shall be irrevocable but will lapse if the Investors' Shares are not sold to the buyer within

60 days after the date the Drag Along Notice was served. The selling 3i Investors may serve further Drag Along Notices
if any particular Drag Along Notice lapses.

8.2.4 The form (in cash or otherwise) and amount of the consideration payable for each Share shall be at the Investors'
option either of:

(a) Specified Price; or
(b) an amount of cash consideration certified by the Company's auditors as not being less favourable than the Specified

Price.
8.2.5 The sale of Shares pursuant to a Drag Along Notice shall be completed on the date proposed for completion of

the sale of the 3i Investors' Shares unless the holders of 50% or more of the Shares subject to the Drag Along Notice
agree otherwise with the purchaser of the Shares under the Drag Along Notice.

8.2.6 The restrictions on transfer set out in article 7 shall not apply to any transfer of Shares to a buyer (or as he may
direct) pursuant to the exercise of the Drag Along.

8.2.7 If any holder of Shares does not on completion of the sale of Investors' Shares execute transfers in respect of
all his Shares, that holder shall be deemed to have irrevocably appointed any person nominated for the purpose by the
Investors to be his agent and attorney to:

(a) execute all necessary transfers and other documents on his behalf; and
(b) against receipt by the Company (on trust for the holder) of the purchase monies or any other consideration payable

for the Shares, deliver those transfers to the buyer (or as he may direct).
8.2.8 On completion of the sale of the Shares, the managers shall (subject only to stamping any stock transfer forms,

if required) immediately register the buyer (or as he may direct) as the holder of the Shares in the respective Shares
registers of the Company and, after the buyer (or his nominee) has been registered as the holder, the validity of those
proceedings shall not be questioned by any person. A person may be registered as the holder of the Shares under this
article 8 even if no certificate for those Shares has been produced.

8.2.9 If any person becomes a Shareholder of the Company (a 'New Member') pursuant to the exercise of a pre-
existing option or other right to acquire Shares in the Company after a Drag Along Notice has been served, the New
Member will be bound to sell and transfer all Shares acquired by him to the buyer or as the buyer may direct. The
provisions of articles 8.2.1 to 8.2.9 shall apply (with the necessary changes) to the New Member, save that if the Shares
are acquired after the sale of the Shares has been completed, completion of the sale of the New Member's Shares shall
take place immediately on the New Member acquiring the Shares.

8.3 Interpretation
In this article 8 only:
'transfer' and 'transferee' shall include respectively the renunciation of a renounceable letter of allotment and the

renouncee under such a letter of allotment; and
'Shares' includes bearer shares, warrants, depository receipts and any other security or instrument into which shares

may be converted with a view to a sale.
8.4 Primacy of article
All other regulations of the Company relating to the transfer of Shares and the rights to registration of transfers shall

be read subject to this article 8.
8.5 Tier 2 Managers
The terms of article 8 apply equally to Tier 2 Managers, as if all references to "Directors" in this article were to "Tier

2 Managers".
8.6 The Trustee and the Nominee
The Trustee and the Nominee agree to be bound by the terms of article 8 in relation to the Shares they each hold as

if all references to "Directors" or "Tier 2 Managers" were to "The Trustee" or "the Nominee", as appropriate.

Art. 9. Syndication. Without prejudice to additional provisions in an investment agreement that may be entered into
from time to time between inter alia the Company and the Shareholders, 3i may identify Syndicatees to:

(a) to receive a transfer of part of each Investor's Shares; and
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(b) subscribe for new Shares so as to enable the Company to redeem, subject to the Law in that respect, some of the
Series 2 Shares held by the Investors out of the proceeds of that subscription.

This process will be carried out in accordance with this article 9, the Law and the Accession Agreement. A Syndicatee
cannot be a 3i Related Party. A syndication does not need to be made in proportion to the Investors' respective holdings
of Shares. A syndication must be made within one year of the Completion of the Transaction.

The Investors may syndicate certain of their Series 2 Shares by transferring them to the proposed Syndicatee rather
than by way of the subscription and redemption described in an investment agreement that may be entered into from
time to time between inter alia the Company and the Shareholders.

The total number of Syndicatees shall not exceed six. For this purpose:
(a) companies within the same group of companies; and
(b) funds, partnerships or other entities managed by (or whose investments are managed by) the same person or by

companies within the same group of companies
shall in each case be treated as one Syndicatee only.
The 3i Investors may not carry out any syndication which results in them holding less that 50% of the equity share

capital of the Company.

Chapter III.- Management
Art. 10 Management. The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the share-

holder(s). In case of one manager, he/it will be referred to as the "Sole Manager". In case of plurality of managers, they
will constitute a board of managers ("conseil de gérance") (hereafter the "Board of Managers").

The managers need not to be Shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause by a
resolution of the Shareholder(s).

Art. 11. Powers of the sole manager of the Board of Managers. In dealing with third parties, the Sole Manager or, in
case of plurality of managers, the Board of Managers will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

Art. 12. Representation of the Company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the sole signature of any manager
or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager, by the Sole Manager
or, in case of plurality of managers, by any manager.

Art. 13. Delegation and Agent of the sole manager or of the Board of Managers. The Sole Manager or, in case of
plurality of managers, any manager may delegate its powers for specific tasks to one or more ad hoc agents.

The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any manager will determine any such agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its agency.

Art. 14. Meeting of the Board of Managers. The meetings of the Board of Managers will be valid only if held in Lu-
xembourg.

In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any manager. The Board of
Managers shall appoint a chairman.

The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present or
represented and have waived the convening requirements and formalities.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax or
email or letter another Manager as his proxy. A Manager may also appoint another Manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.

The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented.
Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at the
meeting.

Extracts shall be certified by any Manager or by any person nominated by any Manager or during a meeting of the
Board of Managers.

Chapter IV.- General meeting of shareholders
Art. 15. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes. The general meetings of the Shareholders will be

valid only if held in Luxembourg.
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If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Shareholders'
meeting and takes the decisions in writing.

In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares have equal
voting rights.

If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can be
validly held without prior notice.

If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

If there are less than twenty-five Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law. Change of
nationality of the Company requires unanimity.

Art. 16. Investors consents. Without prejudice to the applicable legal requirements, the Company shall not take any
of the following actions without the prior written consent of each of the Investors, unless the action is required or
permitted by an investment agreement that may be entered into from time to time between inter alios the Company and
the Shareholders:

16.1 Accounting policies:

(i) Change its accounting policies bases or methods from those set out in the Audited Accounts, unless the change is
required by law or by virtue of a new statement of standard accounting practice or financial reporting standard which
does not offer any discretion in its application to the Group Company.

(ii) Capitalise any of its reserves or apply any amount for the time being standing to the credit of its share premium
account or capital redemption reserve for any purpose, or any other reserve, except as expressly provided for in the
articles of association of any Target Group Company from time to time in force.

(iii) Change its accounting reference date.

16.2 Annual Business Plan and Budget

(i) Make any material amendment to any approved Annual Business Plan or adopt any plan or take any action materially
inconsistent with an approved Annual Business Plan.

(ii) Incur any capital expenditure (i) the individual item of expenditure is greater than £250,000 or (ii) the capital
expenditure in the 12 months up to and including the day the capital expenditure is incurred would exceed the amount
specified in the latest Annual Budget.

16.3 Borrowings and security

(i) Allow the sum of the following to exceed £300,000,000:

(a) amounts borrowed by the Group (excluding borrowings from one Group Company to another and amounts
borrowed from shareholders);

(b) any actual or contingent liability under a guarantee given by a Group Company in respect of the obligations or
liabilities of a person who is not a Group Company; and

(c) amounts due by the Group under any credit sale, hire purchase, and equipment leasing agreements insofar as any
of these can properly be attributed to capital.

(ii) Factor any debts or enter into invoice discounting arrangements.

(iii) Create, issue or allow to come into being any mortgage, charge, standard security or other encumbrance over
any assets, save as required under any document in the Agreed Terms and save for retention of title agreements arising
by operation of law in the ordinary course of business.

(iv) Grant any guarantee (including a parent company guarantee) or indemnity of the obligations of any person other
than a Group Company (other than pursuant to the facility agreement entered into).

(v) The making by any Group Company of, or any request for, any variation or modification to, or waiver of any right
or claim under, the Finance Documents or any other debt instrument or any document entered into pursuant to any of
those agreements.

(vi) Any member of the Group incurring, or the entry by any member of the Group into any agreement or facility to
obtain, any borrowing, advance, credit or finance or any other indebtedness or liability in the nature of borrowing, other
than pursuant to the Finance Documents except for trade credit in the ordinary and normal course of trading or as
provided for in the Annual Budget.

(vii) The repayment of any loan or any of the documents referred to in paragraphs (vi) and (vii) by a Group Company.
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(viii) The lending of money or granting of credit by any member of the Group except:
- credit given in the ordinary and normal course of trading of the Group's business; or
- a deposit of money with an authorised institution under the UK Banking Act 1981,
exceeding £10,000 in aggregate to any employee of Bidco or any subsidiary undertaking of Bidco.
16.4 Major transactions
(i) Acquire or dispose of any interest in the share capital or instruments convertible into share capital of any company

or body corporate, or the incorporation of a new subsidiary undertaking, or the sale of any subsidiary undertaking.
(ii) Form, enter into, terminate or withdraw from any partnership, consortium, joint venture or any other unincor-

porated association carrying on a trade or business or any other similar arrangement whether or not with a view to
profit.

(iii) Save as expressly stated in an approved Annual Business Plan, acquire or dispose of any asset (including by lease
to a third party) where the consideration is in excess of £250,000.

(iv) The entry into of any agreement or arrangement with respect to any lease (whether finance property or otherwise)
licence, tenancy or other similar obligation where the rental and all other payments thereunder exceed £250,000 per
annum.

(v) Enter into any agreement or arrangement with respect to the intellectual property rights of any Group Company,
whether absolutely or by way of licence or otherwise except in the ordinary course of business.

(vi) The disposal by any means (including, without limitation, by lease or licence) by any member of the Group of any
asset or the whole or a significant part of its undertaking.

16.5 Arrangements with managers, directors and employees
(i) Enter into any material transaction with any Director or any of his or her Connected Persons or associated com-

panies, or the termination, waiver, variation of breach of any arrangement or contract with a Director (including the
variation of remuneration or other benefits under those arrangements).

(ii) Terminate employment of an employee whose salary is or is to be in excess of £80,000 per annum, or vary the
terms of the remuneration or other benefits of such an employee (including bonuses).

(iii) Enter into, vary or terminate any transaction, agreement or arrangement with any person who is a Shareholder
of the Company or for the benefit of any of that Shareholder's Connected Persons or any variation or determination of
the remuneration or other benefits thereunder, or the waiver of any breach thereof.

(iv) The appointment or removal of any director (including managers of the Company), officer or company secretary
of the Company or any other member of the Group (other than the appointment or removal of a Investor Director in
accordance with an investment agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company
and the Shareholders), or any variation in the remuneration or other benefits or terms of service of any such director
or other officer.

(v) The establishment of any pension, retirement, death or disability or life assurance scheme, or any employee's share
scheme or employee trust or share ownership plan, share option or shadow share option scheme, or other profit sharing,
bonus or incentive scheme in each case for any of the directors, employees or former directors or employees (or
dependants thereof) of any member of the Group, the variation of the terms or rules of any such new or any existing
scheme, the appointment and removal of any trustee or manager of such a scheme or the allocation of options or other
entitlements or the making of any payments under any such scheme except as approved by the remuneration Committee,
in respect of matters within its terms of reference.

16.6 Share Capital
The variation, creation, increase, re organisation, consolidation, sub division, conversion, reduction, redemption, re-

purchase, re designation or other alteration of the authorised or issued share or loan capital of any member of the Group
or the variation, modification, abrogation or grant of any options or any rights attaching to any such share or loan capital
except, in each case, as may be expressly required by an investment agreement that may be entered into from time to
time between inter alia the Company and the Shareholders.

16.7 Unusual transactions
(i) Make any material change in the nature or the geographic area of its business.
(ii) Enter into any contract, which is not on an arms length basis.
(iii) Enter into any transaction out of the ordinary course of its business.
(iv) Make any political or charitable contribution.
(v) A Sale or Listing.
16.8 Advisers
Appoint or remove its:
(i) Auditors (other than the re-appointment of an existing auditor); or
(ii) Solicitors, corporate finance advisers or any other advisers in connection with an Exit or any other transaction

outside the ordinary course of trading.
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16.9 Litigation

(i) Commence (or threaten to commence) or settle any litigation or other legal proceedings where the amount claimed
exceeds £250,000.

(ii) The conduct of any litigation or arbitration or mediation proceedings by any member of the Group except relating
to debt collection in the ordinary and normal course of the Group's business or applications for an interim injunction or
other urgent application where it is not reasonably practicable to obtain the requisite consent) where the amount claimed
exceeds £250,000.

16.10 Expansion of business

Expand, develop or evolve its business other than through itself or a wholly-owned subsidiary of the Company.

16.11 Delegation

The granting of any power of attorney or other delegation of directors' / managers' powers.

16.12 Memorandum and Articles of Association

The alteration of the articles of association of the Company or the memorandum or articles of association (or equi-
valent documents) of any other member of the Group.

16.13 Distributions

The recommendation, declaration or making of any dividend or other distribution of profits, assets or reserves by any
member of the Group, other than a wholly owned subsidiary undertaking of Bidco or distributions by joint ventures
within the Group made in the ordinary course.

16.14 Winding-Up

The taking of steps to:

(i) wind up or dissolve the Company or any other member of the Group;

(ii) obtain an administration order in respect of the Company or any other member of the Group;

(iii) invite any person to appoint a receiver or receiver and manager of the whole or any part of the business or assets
of the Company or any other member of the Group (to the fullest extent permitted by Law);

(iv) make a proposal for a voluntary arrangement under section 1 of the English Insolvency Act 1986 in respect of the
Company or any other member of the Group (to the fullest extent permitted by Law);

(v) obtain a compromise or arrangement under section 425 of the Act in respect of the Company or any other member
of the Group; or

(vi) do anything similar or analogous to those steps referred to in paragraphs (i) to (v) above, in any other jurisdiction.

16.15 Announcements

The making by or on behalf of any member of the Group (as relevant) of an announcement that refers to any Investor
or 3i.

Chapter V.- Business year
Art. 17. Business year. The Company's financial year starts on the 1st January and ends on the 31st December of each

year.

At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Sole Manager or in case of plurality
of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers
prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 18. Distribution Right of Shares.
18.1 Each year, from the net annual profits determined in accordance with the applicable legal provisions and accounting

principles, five per cent shall be deducted and allocated to the legal reserve. That deduction will cease to be mandatory
when the amount of the legal reserve reaches one tenth of the Company's share capital.

18.2 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by Law and by these Articles, the Board of Managers shall propose that cash available for remittance be distributed. The
decision whether to distribute the Available Amount and the determination of the amount of such a distribution will be
taken by a majority vote of the shareholders and in accordance with the following provisions:

First, the holders of Class A Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing
0.25% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of Class B Shares shall be granted a right
to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.30% of the nominal value of the Shares issued by the Company.
The holders of Class C Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.35% of
the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of Class D Shares shall be granted a right to receive,
pro rata, a preferred dividend representing 0.40% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders
of Class E Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.45% of the nominal
value of the Shares issued by the Company. The holders of Class F Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a
preferred dividend representing 0.50% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of Class
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G Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.55% of the nominal value of
the Shares issued by the Company. The holders of Class H Shares shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred
dividend representing 0.60% of the nominal value of the Shares issued by the Company. The holders of Class I Shares
shall be granted a right to receive, pro rata, a preferred dividend representing 0.65% of the nominal value of the Shares
issued by the Company.

For the avoidance of doubt, the payments to be made under (a) are to be made on a pari passu basis between the
holders of the Class of Shares.

After the distribution set out under a) above, all remaining Available Amount (the "Excess") in the Company, if any,
shall be paid to the holders of Class J Shares (or if the Class J Shares has been cancelled and does not exist anymore, to
the holder of the Class I Shares; or if the Class I Shares has been cancelled and does not exist anymore, to the holder of
the Class H Shares; or the Class H Share has been cancelled and does not exist anymore, to the holder of the Class G
Shares; or if the Class G Share has been cancelled and does not exist anymore, to the holder of Class F Shares; or if the
Class F Share has been cancelled and does not exist anymore, to the holder of Class E Shares; or if the Class E Share has
been cancelled and does not exist anymore, to the holder of Class D Shares; or if the Class D Share has been cancelled
and does not exist anymore, to the holder of Class C Shares; or if the Class C Share has been cancelled and does not
exist anymore, to the holder of Class B Shares; or if the Class B Share has been cancelled and does not exist anymore,
to the holder of Class A Shares).

For the avoidance of doubt, the payments to be made under (b) are to be made on a pari passu basis between the
Shareholders.

For the avoidance of doubt, the mere existence of an Available Amount does not establish a claim of the Shareholders
on its distribution given that, in accordance with the above mentioned provisions, any such distribution (and the deter-
mination of the amount thereof) are subject to prior Shareholders approval.

18.3 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount
to be distributed shall be determined in accordance with article 18.2 and may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles
and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the
shareholder(s).

Chapter VI.- Liquidation

Art. 19. Dissolution and Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil
rights, insolvency or bankruptcy of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable legal
provisions.

The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Shareholders
who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII.- Applicable law

Art. 20. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Chapter VIII. - Definitions

Art. 21. Definitions.

3i Means 3i plc (registered number 397156) whose registered office is 16 Palace Street, London SW1E 5JD.

3i Investors Means 3i Group plc, 3i Pan European Buyouts 2006-08A LP, 3i Pan European Buyouts 2006-08B LP, 3i
Pan European Buyouts 2006-08C LP, 3i Parallel Ventures LP, 3i Europartners Va LP, 3i Europartners Vb LP, and, provided
in each case that it has become a Shareholder, any subsidiary undertaking or parent undertaking of 3i Group plc or a
subsidiary undertaking of that parent undertaking or a fund, undertaking, syndicate or other entity managed by 3i Group
plc or any such undertaking in each case for so long as it remains a Shareholder.

3i related party Means:

a) any fund, partnership, investment vehicle or other entity (whether corporate or otherwise) established in any
jurisdiction and which is either (i) managed or advised by any member of 3i Group or (ii) utilised for the purpose of
allowing 3i Group employees and former employees to participate directly or indirectly in the growth in the value of the
Company, and participators and investors in (i) and (ii) above; and

b) 3i Group plc and each of its subsidiary undertakings, any parent undertaking of 3i Group plc and any subsidiary
undertakings of any such parent undertaking.

Accession Agreement Means an accession agreement to an investment agreement that may be entered into from time
to time between inter alia the Company and the Shareholders.
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Annual Budget Plan Means the annual business plan of the Group for each financial year of the Company and an
'approved Annual Business Plan' means the last Annual Business Plan where its content has been agreed by the Investors.

Agreed Terms Means the form agreed by the parties. This agreement may be evidenced by the parties' respective
solicitors initialling the relevant document.

Annual Budget Plan Means the annual business plan of the Group for each financial year of the Company and an
'approved Annual Business Plan' means the last Annual Business Plan where its content has been agreed by the Investors.

Auditor(s) Means the auditors of the Target Group from time to time.

Available Amount Means the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits) increased
by (i) any freely distributable share premium and other freely distributable reserves and (ii) as the case may be by the
amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of Shares to be cancelled but
reduced by (i) any losses (included carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the
requirements of the Law or of the Articles, each time as set out in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance
of doubt, any double counting) so that:

AA = (NP + P + CR) - (L + LR)

Whereby:

AA = Available Amount

NP = net profits (including carried forward profits)

P = any freely distributable share premium and other freely distributable reserves

CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of Shares to be
cancelled

L = losses (including carried forward losses)

LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of Law or of the Articles.

Bad Leaver Means any person whose Employment terminates by reason of:

(a) his or her resignation or giving notice to terminate; or

(b) the relevant member of the Group terminating his/her employment without notice (or payment in lieu of notice)
in accordance with his or her service agreement where the employer is entitled to dismiss its employee without notice,
or to summarily dismiss him or her or following the conviction of the employee of an imprisonable offence (other than
motoring offences) or for gross misconduct or gross negligence.

Benefits Means all salary, fees and emoluments including sums paid by way of expenses allowance (if taxable), pension
contributions and the cash value of benefits in kind.

Bidco Means Angus Newco Limited a Cayman incorporated but United Kingdom resident company (registered number
200699) whose registered office is at Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman, KY1-9001, Cayman
Islands.

Business Day(s) Means a day (other than a Saturday or Sunday) on which commercial banks are generally open in
Luxembourg and the UK for banking business.

Cancellation Value Per Share Shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number of Shares
in issue in the Class of Shares to be repurchased and cancelled.

Cessation Date Means, in relation to a Leaver:

a) where a payment is made in lieu of notice, the date on which that payment is made;

b) (in circumstances where (a) does not apply), where the employment or contract for services ceases by virtue of
notice given by the Leaver or by the relevant Group Company, the date on which such notice expires, whether or not
the Leaver is placed on Garden Leave;

c) if the Leaver dies, the date of his death or certification of such death (if the date of death is unknown); and

d) in any other circumstances, the date on which the Leaver ceases to be employed or engaged by (or appointed as a
director to) a Group Company.

Completion Date Has the meaning given to it in an investment agreement that may be entered into from time to time
between inter alia the Company and the Shareholders.

Connected Persons and person connected Means any person or persons connected with another person within the
definition of connected persons in Section 839 of ICTA.

Confidential Information Means information relating to the business, products, affairs, performance and finances of any
Group Company for the time being confidential to it or treated by it as such and trade secrets (including technical data
and know-how) relating to the business of any Group Company or of any of its suppliers, clients or customers.

Directors Means the persons designated as "Managers" under an investment agreement that may be entered into from
time to time between inter alia the Company and the Shareholders, and each a "Director".

Disposed Means, in relation to any Share or any legal or beneficial interest in any share, to:

sell, assign, transfer or otherwise dispose of it;
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create or permit to subsist any Encumbrance over it;

direct (by way of renunciation or otherwise) that another person should, or assign any right to, receive it;

enter into any agreement in respect of the votes or any other rights attached to the Share; or

agree, whether or not subject to any condition precedent or subsequent, to do any of the foregoing.

Emcumbrance Means a mortgage, charge, pledge, lien, option, restriction, right of first refusal, right of pre-emption,
third party right or interest, other encumbrance or security interest of any kind, or another type of agreement or
arrangement having similar effect.

Employee Means a person who is an employee of a Group Company.

Employee Benefit Trust Means a trust established by any member of the Group to hold shares in the Company for
the benefit of bona fide employees of the Group.

Exit Has the meaning given to it in an investment agreement that may be entered into from time to time between inter
alia the Company and the Shareholders.

Familty Trust Means a trust which permits the settled property or the income from it to be applied only for the benefit
of:

(a) the settlor and/or a Privileged Relation of that settlor;

(b) any charity or charities as default beneficiaries (meaning that the charity or charities have no immediate beneficial
interest in any of the settled property or the income from it when the trust is created but may become so interested if
there are no other beneficiaries from time to time except other charities)

and under which no power of control is capable of being exercised over the votes of any shares which held in the
trust by any person other than the trustees, the settlor or the Privileged Relations of the settlor. For purposes of this
definition:

(i) 'settlor' includes a testator or an intestate in relation to a Family Trust arising respectively under a testamentary
disposition or an intestacy of a deceased member; and

(ii) 'Privileged Relation' includes a widow or widower of the settler.

Fund Means any unit trust, investment trust, investment company, limited partnership, general partnership or other
collective investment scheme, pension fund, insurance company, or any similar body corporate or other similar entity, in
each case the assets of which are managed for investment purposes.

Fund Manager Means a person whose principal business is to make, manage or advise on the investments of a fund.

Good Leaver Means a person who:

(a) ceases to be employed or engaged by a Group Company by reason of:

(i) death; or

(ii) permanent ill health or physical or mental disability which renders him incapable of continued employment in his
current position carrying out the normal duties for that position, as certified by a General Medical Practitioner, or other
specialist medical professional, nominated or approved by the Remuneration Committee; or

(b) ceases to be employed or engaged by a Group Company for any reason but is designated by the Remuneration
Committee and an Investor Majority as a Good Leaver.

Group Means all the Group Companies. Where in these Articles it provides that 'the Group shall' in relation to a
particular act, or uses any similar expression, this means that the Company shall, and shall procure that each Group
Company shall, carry out the act in question.

Group Company Means the Company, all of the subsidiary undertakings, the parent undertaking and the subsidiary
undertakings of the parent undertaking of the Company, and includes, without limitation, Inspicio 1 S.àr.l., Bidco, Target
and each of its subsidiaries from time to time.

Independent Expert Means a valuation expert (acting as an expert and not as an arbitrator) agreed between the Leaver
and the board of directors of Bidco (with a Investor Director consent) or, in the event of disagreement as to nomination,
appointed upon application by the board of directors of Bidco by the President for the time being of the Institute of
Chartered Accountants in England and Wales.

Inspicio 1 S.àr.l. Means Inspicio 1 S.àr.l., a Luxembourg "société à responsabilité limitée".

Interim Accounts Means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.

Interim Account Date Means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation
of the relevant Class of Shares.

Intermediate Leaver Means a person who:

- is not a Good Leaver or a Bad Leaver; or

- ceases to be employed or engaged by a Group Company for any reason but is designated by the Remuneration
Committee and an Investor Majority as an Intermediate Leaver.

Investor Means any person defined as an Investor under an investment agreement that may be entered into from time
to time between inter alia the Company and the Shareholders.
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Investor Director Shall have the meaning given to it under an investment agreement that may be entered into from
time to time between inter alia the Company and the Shareholders.

Investor's Group Means all of the subsidiary undertakings, the parent undertaking and the subsidiary undertakings of
the parent undertaking of the Investor concerned.

Investor Majority Means Investors holding (either directly or through their nominees) at least three quarters of the
total number of Shares held by the Investors (or their nominees).

JD Co-Investment Has the meaning given to it in an investment agreement that may be entered into from time to time
between inter alia the Company and the Shareholders.

Leaver Has the meaning given to it in article 7.7.1 of these Articles.
Leaver's A Compulsory Transfer Shares Means that Leavers' Series 1 Shares.
Listing Means the admission to listing of any part of the Company's (or Bidco's or Target's) share capital on any

Recognised Investment Exchange it being understood that prior to listing of any part of the Company's share capital the
Company will have been transformed into an other form of entity whose shares may be publicly offered or listed under
Luxembourg law.

Nominee Means Inspicio Employee Share Scheme Nominee Limited (registered number 6478910) whose registered
address is at 10 Buckingham Street, London WC2N 6DF.

Privileged Relation Means the member concerned's spouse, or their children and grandchildren (including step and
adopted children and their issue) and step or adopted children of their children.

Recognised Investment Exchange Means a recognised investment exchange as defined by section 285 of the English
Financial Services and Markets Act 2000.

Remuneration Committee Means a committee of the board of directors of Bidco consisting of two Investor Directors,
the Chairman of the board of directors of Bidco and the Chief executive from time to time save that the Chairman or
Chief Executive (as applicable) shall be excluded where their Benefits are being reviewed.

Sale Means the sale of not less than nine-tenths in number of each Class of Shares in the Company.
Share Option Scheme Means a scheme established by any member of the Group to hold shares or options in a Group

Company.
Series 1 Shares Has the meaning given to them in the minutes of the extraordinary shareholders' resolutions of the

Company dated 20 March 2008 and also refers to the Shares designated as "A ordinary shares" under an investment
agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company and the Shareholders.

Series 2 Shares Has the meaning given to them in the minutes of the extraordinary shareholders' resolutions of the
Company dated 20 March 2008 and also refers to the Shares designated as "B ordinary shares" under an investment
agreement that may be entered into from time to time between inter alia the Company and the Shareholders.

Syndicatee Means any person who subscribes for and/or accepts or is to subscribe for and/or accept a transfer of
Shares in the course of a syndication, being the process described in article 9 and "syndicate" and "syndicated" shall be
read accordingly.

Target Means Inspicio plc (registered number 05414237) whose registered office is at 10 Buckingham Street, London,
WC2N 6DF, United Kingdom.

Tier 2 Managers Means the identified Tier 2 Managers set out in an investment agreement that may be entered into
from time to time between inter alia the Company and the Shareholders, and any subsequent Tier 2 Manager who signs
a Deed of Adherence in accordance with an investment agreement that may be entered into from time to time between
inter alia the Company and the Shareholders.

Tier 3 Managers Means those employees of a Group Company who have been selected by the Remuneration Com-
mittee to be beneficiaries of the Employee Benefit Trust from time to time.

Total Cancellation Amount Shall be an amount determined by the Board and approved by the Shareholders on the
basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation Amount for each of the Classes J, I, H, G, F, E, D, C, B
and A shall be the Available Amount of the relevant Class at the time of the cancellation of the relevant Class of Shares
unless otherwise resolved by the Shareholders in the manner provided for an amendment of the Articles provided
however that the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount.

Transfer Notice Means any notice required to be given under these Articles in relation to the transfer of shares. A
Transfer Notice shall be in writing and shall be delivered personally, or sent by pre-paid first-class post or recorded
delivery or by commercial courier or by fax or email, to each party required to receive the notice.

Trustee means SG Hambros Trust Company (Channel Islands) Limited (registered number 4345) whose registered
office is at PO Box 197, SG Hambros House, 18 Espanade, St Helier, Jersey JE4 8RT."

Seventh resolution

The general meeting of the Shareholders resolves to designate the existing Shares into Series 1 Shares and Series 2
Shares for the purposes of article 7 of the Articles of Association only, as follows:

SERIES 1 SHARES
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Shares held by: Class A Class B Class C Class D Class E Class F Class G Class H Class I Class J
Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares

Nominee . . . . . . . . 600,000 600,000 600,000 600,000 600,000 600,000 600,000 600,000 600,000 600,000
Trustee . . . . . . . . . 195,000 195,000 195,000 195,000 195,000 195,000 195,000 195,000 195,000 195,000

SERIES 2 SHARES
Shares Class A Class B Class C Class D Class E Class F Class G Class H Class I Class J
held by: Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares Shares
Nomi-

nee . . . . . . 37,499 37,499 37,499 37,499 37,499 37,499 37,499 37,499 37,499 37,499
Trus-

tee . . . . . . . 24,595 24,595 24,595 24,595 24,595 24,595 24,595 24,595 24,595 24,595
3i EFV

Nominees
a Ltd . . . . . 715,483 715,483 715,483 715,483 715,483 715,483 715,483 715,483 715,483 715,483

3i EFV
Nominees
b Ltd . . . . 793,086 793,086 793,086 793,086 793,086 793,086 793,086 793,086 793,086 793,086

3i No-
minees Li-
mited . . . . 1,739,475 1,739,475 1,739,475 1,739,475 1,739,475 1,739,475 1,739,475 1,739,475 1,739,475 1,739,475

3i PVLP
Nominees
Ltd . . . . . . 239,862 239,862 239,862 239,862 239,862 239,862 239,862 239,862 239,862 239,862

For the avoidance of doubt, the different denomination of the Shares as Series 1 Shares and Series 2 Shares under this
seventh resolution is made for the purposes of interpretation of article 7 of the amended and restated Articles of Asso-
ciation only.

Costs

For the tax registration purposes, the capital increase is estimated at EUR 989,221.82 (exchange rate (median price)
on March 26th, 2008: USD 1.- = EUR 0.6353).

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately seven thousand three hundred Euros (EUR 7,300.-).

Nothing else being on the agenda, and nobody rising to speak, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing persons,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be preponderant.

Whereof the present notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt-six mars.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire résidant à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de "Inspicio S. à.r.l." (la "Société"), une société à respon-
sabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 136.460 et
constituée selon les lois luxembourgeoises par un acte notarié du 1 er février 2008, du notaire soussignée publié au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations sous le numéro 688 du 20 mars 2008.

L'assemblée choisit comme président Madame Corinne PETIT, employée privée, résidant professionnellement à L-1750
Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Raymond THILL, maître en droit, avec même adresse professionnelle.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Sylvie DUPONT, employée privée, avec même adresse professionnelle.

Le bureau de l'assemblée ayant été ainsi constitué, le président prie le notaire d'acter ce qui suit:

I. Les associés présents ou représentés, ainsi que le nombre de parts sociales détenues par eux sont repris sur une
liste de présence signée par les associés ou leurs mandataires, par le bureau de l'assemblée ainsi que le notaire. Cette
liste, ainsi que les procurations signées «ne varietur» seront enregistrées avec le présent acte.
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II. Il résulte de ladite liste de présence que les 2.787.906 parts sociales représentant l'intégralité du capital social de la
Société sont représentées à cette assemblée générale extraordinaire. Les associés déclarent avoir été dûment informés
à l'avance de l'ordre du jour de l'assemblée et ont renoncé à toutes les exigences et formalités de convocation. L'assemblée
régulièrement constituée peut ainsi valablement délibérer et décider sur l'ordre du jour de l'assemblée.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Changement de la valeur nominale des Parts Sociales existantes de GBP 1,- (une Livre Sterling) par part sociale en
GBP 0,1 (dix Pence) par part sociale, en partageant chaque Part Sociale existante en dix parts sociales et en augmentant
le nombre de parts sociales de 2.787.906 (deux million sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent six) parts sociales en
27.879.060 (vingt-sept millions huit cent soixante-dix-neuf mille soixante) parts sociales ayant une valeur nominale de
GBP 0,1 (dix Pence) chacune;

2. Création de dix catégories de parts sociales différentes avec une valeur nominale de GBP 0,1 (dix Pence) chacune,
à savoir:

- parts sociales de Catégorie A (les "Parts Sociales de Catégorie A");

- parts sociales de Catégorie B (les "Parts Sociales de Catégorie B");

- parts sociales de Catégorie C (les "Parts Sociales de Catégorie C");

- parts sociales de Catégorie D (les "Parts Sociales de Catégorie D");

- parts sociales de Catégorie E (les "Parts Sociales de Catégorie E");

- parts sociales de Catégorie F (les "Parts Sociales de Catégorie F");

- parts sociales de Catégorie G (les "Parts Sociales de Catégorie G");

- parts sociales de Catégorie H (les "Parts Sociales de Catégorie H");

- parts sociales de Catégorie I (les "Parts Sociales de Catégorie I"); et

- parts sociales de Catégorie J (les "Parts Sociales de Catégorie J");

et ayant les caractéristiques spécifiques en cas de rachat et d'annulation ainsi que les droits de distribution spécifiques
comme définis dans les statuts de la société (les "Statuts").

Les Parts Sociales de Catégorie A jusqu'au Parts Sociales de Catégorie J seront référées ci-après comme les "Catégories
de Parts Sociales" ou comme les "Parts Sociales" et chacune une "Catégorie de Part Sociale".

3. Conversion des 27.879.060 Parts Sociales en Catégories de Parts Sociales proportionnellement entre les Associés
(c-à-d. que chaque Associé aura le même pourcentage de sa détention totale dans la Société dans chaque Catégorie de
Parts Sociales) comme suit:

CATEGORIES DE PARTS SOCIALES NOMBRE DE
PARTS

SOCIALES
Parts Sociales de Catégorie A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
NOMBRE TOTAL DE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.879.060

Ayant une valeur nominale de GBP 0,1 (dix Pence) chacune.

4. Augmentation du capital social d'un montant de GBP 857.094,- (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze
Livre Sterling) pour le porter de son montant actuel de GBP 2.787.906,- (deux millions sept cent quatre-vingt-sept mille
neuf cent six Livre Sterling) à un montant de GBP 3.645.000,- (trois millions six cent quarante-cinq mille Livre Sterling)
par la création et l'émission des parts sociales suivantes ayant une valeur nominale de GBP 0,1 (dix Pence):

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie A;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie B;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie C;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie D;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie E;
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- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie F;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie G;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie H;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie I; et

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie J.

La souscription et la libération de ces nouvelles parts sociales par apport en numéraire.

5. Augmentation du capital d'un montant de GBP 700.000,- (sept cent mille Livre Sterling) pour le porter de son
montant actuel de GBP 3.645.000,- (trois millions six cent quarante-cinq mille Livre Sterling) à un montant de GBP
4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille Livre Sterling) par la création et l'émission de:

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie A;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie B;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie C;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie D;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie E;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie F;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie G;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie H;

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie I; et

- 700.000 (sept cent mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie J.

La souscription et la libération de ces nouvelles parts sociales par apport en nature.

6. Modification des dispositions suivantes des Statuts de la Société:

(1) Les dispositions appropriées (en particulier l'Article 5 des Statuts) en ce qui concerne le capital social afin de refléter
(i) le changement de la valeur nominale des Parts Sociales, (ii) la création de Catégories de Parts Sociales et (iii) l'aug-
mentation de capital social ainsi que la provision, i.a., de certains droits préférentiels de souscription dans certaines
circonstances et d'autres dispositions qui s'appliqueraient en cas d'émission de nouvelles parts sociales par la Société et
introduisant d'autres dispositions concernant les Parts Sociales;

(2) les dispositions relatives au transfert des Parts Sociales (en particulier l'Article 7 des Statuts);

et ajouter les nouveaux paragraphes suivants dans les Statuts:

(3) un nouvel Article 16 dans les Statuts afin de prévoir un consentement écrit préalable.

et, en conséquence, renumérotation et re-formulation des Statuts.

7. Désignation des Parts Sociales existantes en Parts Sociales de Catégorie 1 et Parts Sociales de Catégorie 2 pour les
besoins de l'article 7 des Statuts seulement.

8. Divers.

Première résolution

L'assemblée générale des Associés décide de changer la valeur nominale des Parts Sociales existantes de GBP 1,- (une
Livre Sterling) par part sociale en GBP 0,1 (dix Pence) par part sociale, en partageant chaque Part Sociale existante en
dix Parts Sociales et en augmentant le nombre de Parts Sociales de deux million sept cent quatre-ving-sept mille neuf cent
six (2.787.906) Parts Sociales en vingt-sept millions huit cent soixante-dix-neuf mille soixante (27.879.060) Parts Sociales
ayant une valeur nominale de GBP 0,1 (dix Pence) chacune.

Deuxième résolution

L'assemblée générale des Associés décide d'approuver la création de dix catégories de parts sociales différentes avec
une valeur nominale de GBP 0,1 (dix Pence) chacune, à savoir:

- Parts sociales de Catégorie A (les "Parts Sociales de Catégorie A");

- Parts sociales de Catégorie B (les "Parts Sociales de Catégorie B");

- Parts sociales de Catégorie C (les "Parts Sociales de Catégorie C"),

- Parts sociales de Catégorie D (les "Parts Sociales de Catégorie D");

- Parts sociales de Catégorie E (les "Parts Sociales de Catégorie E");

- Parts sociales de Catégorie F (les "Parts Sociales de Catégorie F");

- Parts sociales de Catégorie G (les "Parts Sociales de Catégorie G");

- Parts sociales de Catégorie H (les "Parts Sociales de Catégorie H");

- Parts sociales de Catégorie I (les "Parts Sociales de Catégorie I")

- Parts sociales de Catégorie J (les "Parts Sociales de Catégorie J");

et ayant les caractéristiques spécifiques en cas de rachat et d'annulation comme définis dans les Statuts de la Société
ainsi que les droits de distribution spécifiques comme définis dans les statuts de la société (les "Statuts").
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Les Parts Sociales de Catégorie A jusqu'au Parts Sociales de Catégorie J seront référées ci-après comme les "Catégories
de Parts Sociales" ou comme les "Parts Sociales" et chacune une "Catégorie de Parts Sociales".

Troisième résolution

L'assemblée générale des Associés décide de convertir les 27.879.060 Parts Sociales en Catégories de Parts Sociales
proportionnellement entre les Associés (c-à-d. que chaque Associé aura le même pourcentage de sa détention totale
dans la Société dans chaque Catégorie de Parts Sociales) comme suit:

CATEGORIES DE PARTS SOCIALES NOMBRE DE
PARTS

SOCIALES
Parts Sociales de Catégorie A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie E . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie F . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie G . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie H . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
Parts Sociales de Catégorie J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.787.906
NOMBRE TOTAL DE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.879.060

Ayant une valeur nominale de GBP 0,1 (dix Pence) chacune.

Quatrième résolution

L'assemblée générale des Associés décide d'augmenter le capital social d'un montant de GBP 857.094,- (huit cent
cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze Livre Sterling) pour le porter de son montant actuel de GBP 2.787.906,- (deux
millions sept cent quatre-vingt-sept mille neuf cent six Livre Sterling) à un montant de GBP 3.645.000,- (trois millions six
cent quarante-cinq mille Livre Sterling) par la création et l'émission de:

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie A;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie B;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie C;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie D;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie E;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie F;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie G;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie H;

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie I; et

- 857.094 (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze) nouvelles Parts Sociales de Catégorie J.

Souscription et libération

There also appeared:

- Inspicio Employee Share Scheme Nominee Limited (numéro d'immatriculation 6478910) dont le siège social est au
10 Buckingham Street, London WC2N 6DF (ci-après, le "Mandataire"), représenté par Corinne Petit, résident à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 13 mars 2008, déclare souscrire par apport en numéraire
à 6.374.990 (six millions trois cent quatre-vingt quatorze mille neuf cent quatre-vingt-dix) Parts Sociales à partager pro-
portionnellement entre chaque Catégorie de Parts Sociales. Ces 6.374.990 (six millions trois cent quatre-vingt quatorze
mille neuf cent quatre-vingt-dix) Parts Sociales sont entièrement libérées par apport en numéraire. L'apport total de GBP
637.499 (six cent trente sept mille quatre cent quatre-vingt dix-neuf Livres sterling) relative aux 6.374.990 (six millions
trois cent quatre-vingt quatorze mille neuf cent quatre-vingt-dix) Parts Sociales sera entièrement allouée au capital social
de la Société;

- SG Hambros Trust Company (Channel Islands) Limited (numéro d'immatriculation 4345) dont le siège social est au
PO Box 197, SG Hambros House, 18 Espanade, St Helier, Jersey JE4 8RT (en tant que trustee de Julie Dedman Dependant
Fund) (ci-après, le "Trustee"), représenté par Corinne Petit, résident à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé le 14 mars 2008, déclare souscrire par apport en numéraire à 2.195.950 (deux millions cent quatre-vingt-
quinze mille neuf cent cinquante) Parts Sociales à partager proportionnellement entre chaque Catégorie de Parts Sociales.
Ces 2.195.950 (deux millions cent quatre-vingt-quinze mille neuf cent cinquante) Parts Sociales sont entièrement libérées
par apport en numéraire. L'apport total de GBP 219.595 (deux cent dix-neuf mille cinq cent quatre-vingt-quinze Livres
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sterling) relative aux 2.195.950 (deux millions cent quatre-vingt-quinze mille neuf cent cinquante) Parts Sociales sera
entièrement allouée au capital social de la Société.

De sorte que le montant de GBP 857.094,- (huit cent cinquante-sept mille quatre-vingt-quatorze Livre Sterling) est
avec effet immédiat à la disposition de la Société, preuve de laquelle a été donné dûment au notaire.

Il est reconnu que les nouveaux souscripteurs sont dès maintenant des Associés de la Société et en tant que tels sont
autorisés à voter sur les résolutions suivantes. Ils déclarent tous avoir été suffisamment informés des points portés à
l'ordre du jour de l'assemblée et renoncent à toutes les exigences et formalités de convocation.

Cinquième résolution

L'assemblée générale des Associés décide d'augmenter le capital social d'un montant de GBP 700.000,- (sept cent mille
Livre Sterling) pour le porter de son montant actuel de GBP 3.645.000,- (trois millions six cent quarante-cinq mille Livre
Sterling) à un montant de GBP 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille Livre Sterling) par la création
et l'émission de:

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie A;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie B;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie C;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie D;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie E;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie F;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie G;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie H;

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie I; et

- 70.000 (soixante-dix mille) nouvelles Parts Sociales de Catégorie J.

Souscription et libération

- 3i Nominees Limited, ayant son siège social au 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom, ici représenté
par Corinne Petit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration, donnée sous seing privé le
11 mars 2008, déclare souscrire aux 7.000.000 (sept millions) de Parts Sociales à partager proportionnellement entre
chaque Catégorie de Parts Sociales. Ces 7.000.000 (sept millions) de Parts Sociales sont entièrement libérées par apport
en numéraire à la Société consistant en 700.000 (sept cent) certificats d'equity préférentiels convertibles émis par la
Société le 12 février 2008 et convertible en Parts Sociales de la Société.

L'apport total de GBP 700.000 (sept cent Livre Sterling) relative aux 7.000.000 (sept millions) de Parts Sociales sera
entièrement allouée au capital social de la Société.

Comme il apparaît du rapport d'évaluation présenté au notaire, la gérance de la Société a évalué les apports en nature
mentionnés ci-dessus à GBP 700.000,- (sept cent mille Livre Sterling), ce qui, dans la conviction raisonnable de la gérance
de la Société, constitue une évaluation juste et raisonnable.

Sixième résolution

L'assemblée générale des Associés décide de modifier les dispositions suivantes des Statuts de la Société:

(1) Les dispositions appropriées (en particulier l'Article 5 des Statuts en ce qui concerne le capital social afin de refléter
(i) le changement de la valeur nominale des Parts Sociales, (ii) la création de Catégories de Parts Sociales et (iii) l'aug-
mentation de capital social ainsi que pour prévoir, i.a., certains droits préférentiels de souscription dans certaines
circonstances et d'autres dispositions qui s'appliqueraient en cas d'émission de nouvelles parts sociales par la Société et
introduisant d'autres dispositions concernant les Parts Sociales;

(2) les dispositions relatives au transfert des parts sociales (en particulier l'Article 7 des Statuts);

et ajouter les nouveaux paragraphes suivants dans les Statuts:

(3) un nouvel Article 16 dans les Statuts afin de prévoir une exigence de consentement écrit préalable.

Et de re-numéroter et refondre les Statuts qui auront la teneur suivante:

«Chapitre I er .- Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Inspicio
S.à r.l» qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915
relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société
(ci-après les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

2.2 Il peut être transféré à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
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2.3 Toutefois, le Gérant Unique (tel que défini ci-dessous), ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
(tel que défini ci-dessous) de la Société est autorisé à transférer le siège social de la Société dans la Ville de Luxembourg.

2.4 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à com-
promettre l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social de la
Société pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales;
cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège social, restera luxembourgeoise. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le
Gérant Unique, ou en cas de pluralité des gérants, par le Conseil de Gérance de la Société.

2.5 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Objet.
3.1 L'objet de la société est d'acquérir, détenir ou disposer, directement ou indirectement, des intérêts et participations

dans des entités étrangères ou luxembourgeoises, par tous les moyens et d'administrer, développer et gérer ces intérêts
et participations.

3.2 La Société pourra effectuer des investissements immobiliers, soit directement, soit à travers la détention, directe
ou indirecte, de participations dans des filiales de la Société détenant ces investissements.

3.3 La Société pourra aussi, directement ou indirectement, investir dans, acquérir, détenir ou disposer de toutes sortes
d'avoirs par tous moyens.

3.4 La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect ou à toutes sociétés,
qui seraient actionnaires de la Société, directs ou indirects, ou encore à toutes sociétés appartenant au même groupe
que la Société (ci-après les «Sociétés Apparentées»), étant entendu que la Société n'entrera dans aucune opération qui
ferait qu'elle soit engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

3.5 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, étant entendu que la Société n'entrera
dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité
réglementée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toutes formes ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds,
notamment mais pas uniquement, par l'émission, toujours sur une base privée, de titres, d'obligations, de billets à ordre
et autres instruments convertibles ou non de dette ou de capital, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme per-
formante;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie de l'entreprise, des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre
de ces méthodes, pour l'exécution de tous contrats ou toutes obligations de la Société ou de toutes Sociétés Apparentées
dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise.

3.6 La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les
secteurs prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II.- Capital, Parts
Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social émis de la Société est fixé à GBP 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille Livres

Stirling), représenté comme suit:
(1) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie A (les "Parts Sociales de

Catégorie A"),
(2) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie B (les "Parts Sociales de

Catégorie B"),
(3) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie C (les "Parts Sociales de

Catégorie C"),
(4) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie D (les "Parts Sociales de

Catégorie D"),
(5) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie E (les "Parts Sociales de

Catégorie E"),
(6) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie F (les "Parts Sociales de

Catégorie F"),
(7) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie G (les "Parts Sociales de

Catégorie G"),
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(8) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie H (les "Parts Sociales de
Catégorie H"),

(9) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie I (les "Parts Sociales de
Catégorie I"), et

(10) 4.345.000,- (quatre millions trois cent quarante-cinq mille) parts sociales de catégorie J (les "Parts Sociales de
Catégorie J");

avec une valeur nominale de dix Pence (GBP 0,1) chacune.

Sans préjudice d'autres dénominations utilisées dans les Statuts, les Parts Sociales de Catégories A jusque J sont reprises
ensemble ci-après comme les "Catégories de Parts Sociales", et chacune une "Catégorie de Parts Sociales"; et les parts
sociales de toute Catégorie de Parts Sociales sont reprises ensemble comme les "Parts Sociales".

Les détenteurs des Parts Sociales sont repris ci-après comme les "Associés" et chacun un "Associé".

Les caractéristiques des Parts Sociales sont décrites dans les présents Statuts.

5.2 Tout montant d'une prime d'émission versée en plus de la valeur nominale de toute Part Sociale sera alloué à une
réserve de prime d'émission disponible qui sera réservée et attachée aux détenteurs de telles Parts Sociales et mis à la
libre disposition du Conseil de Gérance.

5.3 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution des Associés adoptée selon la
manière requise pour la modification des présents Statuts.

5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres Parts Sociales par décision du Conseil de Gérance et confor-
mément aux dispositions légales applicables.

5.5 Le capital social de la Société peut être réduit par l'annulation de Catégories de Parts Sociales en ce compris
l'annulation d'une ou plusieurs Catégories de Parts Sociales entière(s) par le rachat et l'annulation de toutes les Parts
Sociales émises dans de telle(s) Catégorie(s) de Parts Sociales. Dans le cas de rachats et d'annulations de Catégories de
Parts Sociales, de tels annulations et rachats de Catégories de Parts Sociales devront être réalisés dans l'ordre alphabétique
inversé (commençant par la Catégorie J). Pour éviter tout doute, aucune Part Sociale de Catégorie A ne peut être rachetée
si la Société a, au moment du rachat, des Parts Sociales de Catégorie B en cours; aucune Part Sociale de Catégorie B ne
peut être rachetée si la Société a, au moment du rachat, des Parts Sociales de Catégorie C en cours; aucune Part Sociale
de Catégorie C ne peut être rachetée si la Société a, au moment du rachat, des Parts Sociales de Catégorie D en cours;
aucune Part Sociale de Catégorie D ne peut être rachetée si la Société a, au moment du rachat, des Parts Sociales de
Catégorie E en cours; aucune Part Sociale de Catégorie E ne peut être rachetée si la Société a, au moment du rachat, des
Parts Sociales de Catégorie F en cours; aucune Part Sociale de Catégorie F ne peut être rachetée si la Société a, au moment
du rachat, des Parts Sociales de Catégorie G en cours; aucune Part Sociale de Catégorie G ne peut être rachetée si la
Société a, au moment du rachat, des Parts Sociales de Catégorie H en cours; aucune Part Sociale de Catégorie H ne peut
être rachetée si la Société a, au moment du rachat, des Parts Sociales de Catégorie I en cours; aucune Part Sociale de
Catégorie I ne peut être rachetée si la Société a, au moment du rachat, des Parts Sociales de Catégorie J en cours.

5.6 Dans les cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'une Catégorie de Parts Sociales (dans
l'ordre prévu dans l'article 5), les détenteurs d'une telle Catégorie de Parts Sociales ont droit au Montant Disponible au
pro-rata de leur participation dans cette Catégorie de Parts Sociales (avec la limite cependant du Montant d'Annulation
Total tel que déterminé par l'assemblée générale des Associés) et les détenteurs de Parts Sociales de la Catégorie de
Parts Sociales rachetée et annulée recevront de la Société un montant égal à la Valeur d'Annulation par Part Sociale pour
chaque Part Sociale de la Catégorie de Part Sociale appropriée détenue par eux et annulée.

5.7 La Valeur d'Annulation par Part Sociale sera due et exigible par la Société dès le rachat et l'annulation des Parts
Sociales de la Catégorie de Parts Sociales appropriées.

Art. 6. Indivisibilité des parts - émission des parts.

6.1 Envers la Société, les Parts Sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par Part Sociale
est admis. Les co-propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.2 Sans préjudice d'autres exigences du droit luxembourgeois et des exigences des dispositions d'un contrat d'inves-
tissement, pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés, à moins que les détenteurs de
75% des Parts Sociales de Catégorie 1 et 75% des Parts Sociales de Catégorie 2 s'y accordent par écrit, aucune Part
Sociale ne sera allouée par la Société si elle n'est pas auparavant offerte à tous les détenteurs de Parts Sociales existants
au prorata aussi proche que possible au nombre des Parts Sociales détenus par eux.

6.3 Une offre en vertu de l'article 6.2 sera ouverte à acceptation au minimum 21 jours après notification faite aux
Associés. Toutes les Parts Sociales non acceptées endéans cette période dans de telles proportions seront à la disposition
de la Société qui pourra (dans le délai de 3 mois à compter de l'expiration de la dernière offre émise sous l'article 6.2)
allouer, accorder des options sur l'offre ou autrement disposer de telles Parts Sociales à toute personne et à n'importe
quelles conditions, mais le prix par Part Sociale et les nouvelles conditions offertes à cette personne ne peuvent pas être
plus favorables que le prix et les conditions offertes aux Associés existants.

6.4 Article 6.2 s'appliquera aussi (avec les changements nécessaires) à l'attribution de tout droit de souscription à des
Parts Sociales de toute catégorie, excepté l'attribution d'options conformément à un Plan d'Achat de Part Sociale.
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6.5 Pour éviter tout doute, ces articles 6.2 à 6.4 ne s'appliquent à aucune émission des Parts Sociales, aux Gérants Tier
2, Gérants Tier 3 ou au président de Bidco, ou toute émission de Parts Sociales de Catégorie 2 par conversion comme
prévu par un contrat d'investissement pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés.

Art. 7. Cession des parts.
7.1 Les dispositions de cession suivantes sont sans préjudice de toutes dispositions supplémentaires contenues dans

un contrat d'investissement pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés.

7.2 Malgré les dispositions de cet article 7 et les dispositions des articles 8 et 9, les Parts Sociales sont transmissibles
conformément aux dispositions de la Loi (et en particulier par l'application des exigences des articles 189 et 190 de la
Loi) et d'un contrat d'investissement pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés
seulement.

7.3 A l'exception des cessions permises en vertu de ces Statuts et d'un contrat d'investissement pouvant être conclu
de temps à autre entre, inter alia, la Société et les Associés, aucune vente ou cession de Parts Sociales dans la Société ne
peut être réalisée ou valablement enregistrée.

7.4 Malgré toutes les dispositions de ces Statuts ou d'un contrat d'investissement pouvant être conclu de temps à autre
entre, inter alia, la Société et les Associés, le Mandataire et le Trustée confirment qu'ils ne céderont pas le droit légal
dans des Parts Sociales sans consentement écrit préalable de la Majorité des Investisseurs.

7.5 Les Associés reconnaissent et acceptent d'obtenir que toutes les mesures nécessaires soient prises afin de donner
à la cession la vigueur complète sous la Loi et dans une manière prompte, incluant (sans limitation):

le vote d'une résolution par les Associés conformément à la majorité requise par la Loi;

la délivrance d'un instrument de cession des parts sociales écrit et de tous les documents permettant que la cession
lie la Société et les tiers;

la notification par écrit de la cession à la Société;

l'enregistrement de la cession dans le registre des associés de la Société;

l'enregistrement de la cession auprès du Registre du Commerce et des Sociétés luxembourgeois; et

la publication de la cession au Mémorial luxembourgeois.

7.6 Cessions Permises

Cessions aux relations

Sous réserve des articles 7.7 et 8, un Directeur peut à tout moment de sa vie céder son intérêt dans des Parts Sociales
détenus par lui à une Relation Privilégiée qui n'est pas un mineur.

Cessions à des Family Trust

Sous réserve des articles 7.7 et 8, un Directeur peut à tout moment de sa vie céder son intérêt dans des Parts Sociales
détenus par lui à des trustees pour être détenus par un Trust Familial duquel il est le constituant, pour autant que toute
cession de Parts Sociales aux trustees devant être détenus par un Trust Familial soit seulement réalisée avec le consen-
tement écrit du Comité de Rémunération.

Un Employé ne peut pas transférer à des trustees plus de la moitié des Parts Sociales de Catégorie 1 dans lesquelles
il détient un intérêt de temps à autres afin qu'elles soient détenues par un Trust Familial.

Critères de consentement aux Trusts Familiaux

Lorsque le consentement du Comité de Rémunération est requis pour une cession à un Trust Familial, ledit consen-
tement sera donné si le détenteur est satisfait:

(i) des termes posés par l'instrument de trust et en particulier des pouvoirs conférés au trustee;

(ii) avec l'identité des trustees proposés;

(iii) que la cession proposée n'ait pas pour résultat que 50% au moins de la participation totale de l'Employé soit détenue
par des trustees du Trust Familial ou d'autres trusts;

(iv) qu'aucun coût généré par la mise en place du Trust Familial ne sera supporté par la Société.

Cessions par des Trusts Familiaux

Lorsque des Parts Sociales sont détenus par des trustees pour un Trust Familial, les Parts Sociales peuvent être cédées
à:

(1) S'il y a un changement des trustees, les nouveaux trustees de ce Trust Familial;

(2) Le constituant;

(3) Un autre Trust Familial qui a le même constituant; ou

(4) Toutes Relations Privilégiées du constituant qui ne sont pas mineurs.

Cessions obligatoires si le trust cesse d'être un "Trust Familial"

Lorsque des Parts Sociales sont détenus par des trustees pour un Trust Familial et;

(1) que le trust cesse d'être un Trust Familial; ou
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(2) qu'il n'y a plus d'autres bénéficiaires du Trust Familial autre que des charités,
le trustee du Trust Familial cédera le titre bénéficiaire et (dans la mesure où il est détenu par le trustee du Trust

Familial) le titre légal des Parts Sociales au constituant (s'il/elle est toujours vivant) dans les 20 Jours Ouvrables et, si le
trustee échoue à faire tel que décrit ci dessus, une notice de cession devra être délivrée concernant toutes les Parts
Sociales appropriées détenues par de tels trustees (dans cette capacité) et de telles Parts Sociales ne pourront pas être
cédées autrement. Dans le cadre de cette section, l'expression "Parts Sociales appropriées" signifie les Parts Sociales
cédées à l'origine aux trustees par le constituant approprié et toutes Parts Sociales supplémentaires émises ou cédées
aux trustees en vertu de leur détention des Parts Sociales originales. Dans le cadre de cette section, le constituant de
Mark Silver Dependant Fund et Julie Dedman Dependant Fund devra être le "Bénéficiaire Spécifié" comme détaillé dans
l'acte de nomination approprié exécuté par le Trustee.

Cessions au sein des Groupes de l'Investisseur
Un Investisseur pourra céder des Parts Sociales à une Partie Apparentée à 3i.

Cessions par des Gérants du Fonds
Un Investisseur pourra céder des les Parts Sociales à une autre entreprise dans le Groupe de l'Investisseur. Si un

Associé cesse d'être dans le même groupe que l'Investisseur qui à l'origine détenait ses Parts Sociales (comme applicable)
l'Associé doit immédiatement céder ses Parts Sociales (comme applicable) à une autre entreprise dans ce groupe de
l'Investisseur.

Un Investisseur qui est un Fonds pourra céder toutes Parts Sociales à:
(1) Tout participant dans l'Investisseur (mais seulement en relation avec la dissolution de l'Investisseur ou la distribution

des avoirs des Investisseurs dans le cours normal de l'activité de l'Investisseur);
(2) Tout autre Fonds gérés par:
(a) le Gérant du Fonds de l'Investisseur; ou
(b) une autre entreprise dans ce groupe de Gérant du Fonds;
(3) Le Gérant du Fonds de l'Investisseur ou une autre entreprise dans ce groupe de Gérant du Fonds; ou
(4) si un autre Fonds est un participant dans l'Investisseur, un participant dans cet autre Fonds.
Un Investisseur qui est un Gérant du Fonds pourra céder toutes Parts Sociales ou PECs à:
(1) tout participant dans le Fonds par lequel les Parts Sociales ou PECs (comme applicable) sont détenus (mais seule-

ment en relation avec la dissolution du fonds ou toutes distributions des avoirs du fonds dans le cours normal de l'activité
du fonds);

(2) tout Fonds géré par l'Investisseur; ou
(3) un autre Gérant du Fonds qui gère le Fonds par lequel les Parts Sociales ou PECs (comme applicable) sont détenus.

Syndication
Un Investisseur pourra céder des Parts Sociales à un Syndiqué.

Mandataire
Lorsqu'un Associé détient toutes Parts Sociales en tant que mandataire pour une personne et que cette personne

cède (ou conclut un contrat de cession portent sur) l'intérêt bénéficiaire dans les Parts Sociales à un tiers, auquel une
cession des Parts Sociales ne serait pas permise sous cet article 7.5, l'Associé avertira immédiatement le Conseil de
Gérance et sera censé avoir donné une telle Notice de Cession concernant les Parts Sociales pour lesquelles l'intérêt
bénéficiaire a été cédé.

Tout Associé doit, si requis par le Conseil de Gérance, immédiatement communiquer à la Société le nom de l'Associé
pour lequel il détient ses Parts Sociales.

Cessions par un trust d'employé
Lorsque des Parts Sociales sont détenues par des trustees du Trust au Bénéfice de l'Employé:
(1) en cas de tout changement des trustées, les Parts Sociales pourront être cédées aux nouveaux trustees de Trust

au Bénéfice de l'Employé; et
(2) les Parts Sociales pourront être cédées à tout moment à tous les bénéficiaires du trust si le Comité de Rémunération

a approuvé la cession.

Cessions avec l'approbation de l'Investisseur
Une cession de tout intérêt dans les Parts Sociales par un Directeur (ou une Relation Privilégiée ou Trust Familial d'un

Directeur), approuvée par une Majorité de l'Investisseur, pourra être réalisée entre toutes personnes. L'approbation
pourra contenir des conditions ou limitations à la cession.

Cessions avec l'approbation de l'Associé
Une cession de tout intérêt dans les Parts Sociales approuvée par une Majorité de l'Investisseur et par les détenteurs

d'une majorité des Parts Sociales de Catégorie 1 pourra être réalisée entre toutes personnes. L'approbation pourra
contenir des conditions ou limitations à la cession.
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Julie Dedman Co-lnvestissement
Sans préjudice de toutes dispositions supplémentaires d'un contrat d'investissement pouvant être conclu de temps à

autre entre, inter alla, la Société et les Associés, et sous condition de l'adhésion du cessionnaire aux dispositions dudit
contrat d'investissement concernant les Cessions, les Cessions Permises, les Cessions obligatoires et les Sortie Obliga-
toire et Sortie Conjointe et les Investisseurs ayant la capacité de faire appliquer de telles dispositions directement envers
le cessionnaire, Julie Dedman, le Trustee ou toute autre personne qui détient tout ou une partie du JD Co-lnvestissement
(le "JD Cédant") pourra céder le JD Co-lnvestissement à toute autre personne.

Cessions 3i
Sous réserve de l'article 8.1 les Investisseurs 3i pourront céder des Parts Sociales détenus par eux.

Gérants Tier 2
Les termes de cet article 7.6 (Cessions Permises) s'appliquera également aux Gérants Tier 2, comme si toutes réfé-

rences à "Directeur" dans cet article étaient pour de "Gérant Tier 2".
7.7 Cession obligatoire
7.7.1 Cet article 7.7 s'appliquera quand un employé ou directeur de, ou un consultant de n'importe quelle Société du

Groupe:
(1) est un détenteur de tous les intérêts des Parts Sociales de Catégorie 1 ou des Parts Sociales de Catégorie 2; ou
(2) a cédé tous les intérêts des Parts Sociales de Catégorie 1 ou des Parts Sociales de Catégorie 2 conformément à

l'article 7.6 (Cessions Permises),
cesse, peu importe la raison, d'être un employé ou directeur, ou consultant d'une Société du Groupe et ne continue

pas en tant qu'employé ou directeur, ou consultant d'une autre Société du Groupe (un tel employé, directeur ou con-
sultant étant un "Sortant")

7.7.2 A tout moment endéans le délai de six mois à compter de la date de Cessation appropriée pour le Sortant, le
Comité de Rémunération devrait rédiger une notice écrite (une "Notice de Cession Obligatoire") à chacun ou tous des
suivants:

(1) le Sortant;
(2) toute Relation Privilégiée ou Trust Familial d'un tel Sortant;
(3) si le Sortant est décédé, ses représentants personnels et/ou tout autre personne qui deviendra bénéficiaire des

Parts Sociales;
(4) si le Sortant est en état de faillite, toute personne qui recevra le droit de n'importe quel intérêt dans les Parts

Sociales de sa faillite; et
(5) toute personne qui est un Mandataire de, ou qui autrement détient des Parts Sociales de la part de, toute personne

référée dans les paragraphes 1) à 4) (inclus)
(chacun un "Cédant Obligatoire" et un ou plus de ceux-là, le(s) "Cédant(s) Obligatoire(s)"),
7.7.3 Une Notice de Cession Obligatoire peut exiger de(s) Cédant(s) Obligatoire(s) qu'ils cèdent certains ou tous les

intérêts appropriés dans la Cession Obligatoire de Parts Sociales en les termes définis dans cet article 7.7. (toujours sous
réserve des articles 7.9.1 et 7.9.2). Toute Cession Obligatoire de Parts Sociales devrait être offerte aux personnes sui-
vantes dans l'ordre suivant:

(1) en relation avec les Parts Sociales de Catégories 1 cédées, elles devraient être offertes:
(a) premièrement, au trustée d'un Trust au Bénéfice de l'Employé et/ou aux nouveaux Directeurs tells que nommés

par le Comité de Rémunération;
(b) deuxièmement, aux autres directeurs au prorata du nombre de Parts Sociales de Catégorie 1 détenues; et
(c) troisièmement, aux détenteurs des Parts Sociales de Catégorie 2 au prorata du nombre de Parts Sociales de

Catégories 2 détenues; et
(2) en relation avec toute Part Sociale de Catégorie 2 devant être cédée, elles devraient être à cette personne(s)

nommée(s) par les Investisseurs 3i
(chacun étant un "Cessionnaire Obligatoire" et collectivement les "Cessionnaires Obligatoires"). La Notice de Cession

Obligatoire peut réserver le droit de finaliser l'identité du/des Cessionnaire(s) Obligatoire(s) une fois que le prix pour la
Cession obligatoire de Parts Sociales aura été convenu en accord avec l'article 7.7.4 ou certifié conformément à l'article
7.8 la "Cession Obligatoire de Parts Sociales" ce qui signifie que, dans le cas d'un Bon Sortant ou d'un Sortant Intermédiaire,
de telle Parts Sociales de ce Sortant de Catégories 1, et dans le cas d'un Mauvais Sortant, de telles Parts Sociales de
Catégorie 1 de ce Sortant et les Parts Sociales de Catégorie 2 (autre que le JD Co-investissement).

7.7.4 Pour les besoins de l'article 7.6:
(A) "Coût" signifie le Prix Emis (ou quand la Cession Obligatoire de Parts Sociales ont été acquis originellement par

le Sortant au moyen d'une Cession aux conditions de marché plutôt que par l'attribution, le montant payé par un tel
Sortant);

(B) la "Valeur du Marché" est, le prix convenu entre les Investisseurs 3i et le Sortant ou, si le prix n'est pas convenu,
certifié par les Auditeurs (ou si les Auditeurs sont incapables ou réticents à agir pour quelques raisons, l'Expert Indé-
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pendant) comme étant la Valeur du Marché de la Cession appropriée de Parts Sociales à la date de la Notice de Cession
Obligatoire. En faisant tout certificat les Auditeurs ou l'Expert Indépendant, agissant en tant qu'experts et pas en tant
qu'arbitres, devraient faire état par écrit du prix qui, selon eux, est la Valeur du Marché de la Cession de Parts Sociales
Obligatoire sur la base d'une vente entre un vendeur potentiel et un acheteur potentiel aux conditions de marché et, en
déterminant une telle Valeur du Marché, les Auditeurs/l'Expert Indépendant devraient avoir instruction:

(a) de tenir compte des droits et limitations attachés à de ces Parts Sociales dans le respect de leurs revenus et capital
mais au mépris de toute limitation quant aux Cessions;

(b) de ne pas tenir compte si de ces Parts Sociales représentent une minorité ou une majorité d'intérêts;
(c) si la Société ou le Groupe poursuit une activité, en tant qu'affaire usuelle, de supposer qu'il va continuer à ce faire

ainsi;
(d) de prendre entière considération du capital social de la société, intégralement dilué et du capital de prêt et de la

structure de dette du Groupe; et
(e) de tenir compte d'autres facteurs considérés comme appropriés à un telle fin.
7.8 Sweet equity
Le prix de chaque Cession Obligatoire de Parts Sociales qui est une Part Sociale de Catégorie 1 (le "Prix de Cession

Obligatoire de Catégorie 1") devrait être:
(A) Si le Sortant est un Mauvais Sortant, le prix le plus bas du Coût et de la Valeur du Marché;
(B) Si le Sortant est un Sortant Intermédiaire et que:
(a) la Date de Cessation est égale à ou au moins à une année après la Date de Réalisation, le Coût;
(b) la Date de Réalisation est plus d'une année mais égale à ou au moins deux années après la Date de Réalisation, le

prix est:
(i) le Coût en relation avec les 75% de cette Cession Obligatoire de Parts Sociales de Catégorie 1 du Sortant; en plus
(ii) La Valeur du Marché en relation avec les 25% de cette Cession Obligatoire de Parts Sociales du Sortant du Ces-

sionnaire de Parts Sociales de Catégorie 1 du Sortant
(C) la Date de Cessation est supérieure à deux années après la Date de Réalisation, mais égale à au moins trois années

à compter de la Date de Réalisation, le prix est:
(a) le Coût en relation avec les 50% de cette Cession Obligatoire de Parts Sociales de Catégorie 1 du Sortant; plus
(b) La Valeur du Marché en relation de 75% de cette Cession Obligatoire de Parts Sociales de Catégorie 1 du Sortant;
(D) La Date de Cessation est supérieure à 3 années à compter de la Date de Réalisation, le prix est de
(a) le Coût en relation avec les 25% de cette
(b) La Valeur du Marché en relation de 75% de cette Cession Obligatoire de Parts Sociales de Catégorie 1 du Sortant;
(c) si le Sortant est un Bon Sortant, il s'agira de la Valeur du Marché.
7.9 Institutional strips
7.9.1 Un Sortant aura le droit de garder son intérêt dans des Parts Sociales de Catégorie 2 détenues par ce Sortant

ou ses Relations Privilégiées et Trust Familial à la Date de Cessation, excepté quand ce Sortant est un Mauvais Sortant.
7.9.2 Sous réserve de l'article 8 (Sortie Conjointe - Sortie Obligatoire) Julie Dedman ou toute autre personne détenant

tout ou partie du JD Co-lnvestissement sera habilité à conserver le JD Co-Investissement en toutes circonstances.
7.9.3 Un Mauvais Sortant sera traité en tant que Cédant Obligatoire qui se verra émettre une Notice de Cession

Obligatoire requérant du Cédant Obligatoire de céder ses Parts Sociales de Catégorie 2 au prix le plus bas du Coût de
la Valeur du Marché.

7.9.4 Chaque Sortant qui a le droit de retenir son intérêt dans les Parts Sociales de Catégorie 2 conformément aux
articles 7.9.1 (et/ou 7.9.2), nomme irrévocablement par le présent acte les Investisseurs 3i (ou leurs mandataires) en tant
qu'agent et avocat afin d'exercer tous les droits de vote de ces Parts Sociales de Catégorie 2 du Sortant (comme applicable)
en son nom. Le Sortant devrait ratifier et confirmer toutes les choses faites et tous les documents exécutés par son
avocat dans l'exercice ou l'exercice supposé de tous ou certains de ses pouvoirs. Pour éviter tout doute, la procuration
devra être effective seulement en la personne appropriée devenant un Sortant.

7.9.5 Si requis, le Comité de Rémunération devrait instruire les Auditeurs (ou, si les Auditeurs sont incapables ou
réticents à agir pour quelques raisons, l'Expert Indépendant) de certifier la Valeur du Marché dès que possible et leurs
décisions devraient (dans l'absence de fraude ou d'erreur manifeste) être finales et lier les parties. Le coût des Auditeurs
(ou de l'Expert Indépendant, le cas échéant) devrait être payé par la Société à moins qu'il n'en soit prévu autrement dans
un contrat d'investissement, lequel pourra être conclu à tout moment entre inter alia la Société et les Associés.

7.9.6 Endéans le délai de sept jours à compter de l'accord sur le du Prix de Cession Obligatoire, le Comité de Rému-
nération devrait notifier:

(a) à chaque Cédant Obligatoire, le(s) nom(s) et adresse(s) du/des Cessionnaire(s) Obligatoire(s) et le nombre de Parts
Sociales de Cession Obligatoire devant être cédées à chaque Cessionnaire Obligatoire; et

(b) à chaque Cessionnaire Obligatoire en spécifiant:
(i) le nombre de Parts Sociales Obligatoires devant être cédées;
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(ii) le Prix de Cession Obligatoire; et

(iii) la Date à laquelle la vente et l'achat des Parts Sociales de Cession Obligatoire sera complétée (La "Completition
Date de Cession Obligatoire")

7.9.7 Le(s) Cédant(s) Obligatoire(s) cèdera(ont) alors (ou obtiendra(ont) la cession de) le titre légal et/ou bénéficiaire
(tel que fixé dans l'Avis de Cession Obligatoire) sur la Cession Obligatoire des Parts Sociales au(x) Cessionnaire(s)
Obligatoire(s) approprié(s) selon les termes déterminés à cet article 7.9.7, en délivrant à la Société une notification
comprenant un contrat de vente et d'achat écrit dûment signé, à la date ou avant la Date de Réalisation de Cession
Obligatoire, dans la forme convenue avec le Comité de Rémunération sous laquelle le(s) Cédant(s) Obligatoire(s) a(ont)
cédé le titre légal et/ou bénéficiaire, comme requis, sur les Parts Sociales de Cession Obligatoire au(x) Cessionnaire(s)
Obligatoire(s) approprié(s) libre de toute charge et avec garantie de titre intégrale uniquement, contre le paiement d'un
Prix de Cession Obligatoire global qui lui est dû à la Date de Réalisation de la Cession Obligatoire. La Société enregistrera
ensuite le(s) Cessionnaire(s) dans le registre des associés de la Société à la Date de Réalisation de la Cession Obligatoire
et procédera aux formalités d'enregistrement. Dans la mesure où le titre est détenu par le Mandataire ou une autre partie
que le Cédant Obligatoire, le Mandataire ou cette autre partie cèdera ou obtiendra la cession du titre légal approprié.

7.9.8 Si un Cédant Obligatoire manque à l'accomplissement de ses obligations sous l'article 7.9.7. (un "Cédant Obli-
gatoire en Défaut"), le Comité de Rémunération pourra autoriser tout directeur à exécuter, compléter et délivrer en
tant qu'agent pour et au nom du Cédant Obligatoire chacun des documents dont il est fait référence à l'article 7.9.7. Le
Conseil de Gérance autorisera l'enregistrement de la(des) cession(s), si exigé, après quoi la validité de cette(ces) cession
(s) ne sera plus remise en question par quiconque.

7.9.9 Les(s) Cédant(s) Obligatoire(s) en Défaut aura (auront) droit au Prix de Cession Obligatoire pour les Parts
Sociales de Cession Obligatoire appropriée cédée(s) en son (leur) nom sans intérêt. Le paiement au(x) Cédant(s) Obli-
gatoire(s) sera fait selon la manière convenue entre la Société et le(s) Cédant(s) Obligatoire(s) et en l'absence d'un tel
accord, par chèque à la dernière adresse connue du(des) Cédant(s) Obligatoire(s) approprié(s). Une quittance du Prix
de Cession Obligatoire global pour les Parts Sociales de Cession Obligatoire ainsi cédées constituera une garantie implicite
de la part du(des) Cédant(s) Obligatoires en faveur du(des) Cessionnaire(s) Obligatoire(s) que le titre légal et/ou béné-
ficiaire (tel qu'indiqué dans l'Avis de Cession Obligatoire) sur les Parts Sociales de Cession Obligatoire, a été cédé au(x)
Cessionnaire(s) Obligatoire(s) approprié(s) libre de toute Charge et avec garantie de titre intégrale.

7.9.10 Les Directeurs et les Gérants Tier 2 reconnaissent et conviennent que l'autorité conférée sous les articles 7.9.8.
et 7.9.9. est nécessaire en tant que sécurité pour l'exécution par le(s) Cédant(s) Obligatoire(s) de leurs obligations sous
les articles 7.6 à 7.9.16.

7.9.11 Sous réserve de l'article 7.9.12., à moins que le Comité de Rémunération n'en convienne autrement par écrit,
toutes les Parts Sociales de Cession Obligatoire détenue par un Cédant Obligatoire à tout moment cesseront automa-
tiquement, dans les limites permises par la loi et nonobstant la délivrance de l'Avis de Cession Obligatoire conformément
à l'article 7.7.2 à un Cédant Obligatoire, de conférer le droit de recevoir avis de ou d'assister ou de voter à toute assemblée
générale de la Société ou (sous réserve de la Loi) à toute assemblée de détenteur de toute catégorie de part sociale de
la Société ou pour l'objet de résolutions écrites de la Société et les parts sociales concernées ne seront pas comptées
dans la détermination du nombre total de votes qui pourront être émis lors de cette assemblée ou requis pour l'objet
de ces résolutions écrites ou pour l'objet de tout autre consentement requis selon un contrat d'investissement, lequel
pourra être conclu à tout moment entre inter alia la Société et les Associés.

7.9.12 Les droits dont il est fait référence à l'article 7.9.11 seront immédiatement rétablis lorsque la Société enregistrera
la cession des Parts Sociales de Cession Obligatoire conformément aux articles 7.7 à 7.9.16.

7.9.13 Aucune Part Sociale, auxquelles cet article 7.9 s'applique, ne sera Cédé conformément à toute autre clause d'un
contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés, sans le consen-
tement d'une Majorité de l'Investisseur (lequel consentement pourra être accordé inconditionnellement ou sous réserve
des termes et conditions).

7.9.14 Sous réserve des articles 8.2.1 à 8.2.8, un Sortant sera habilité à conserver son ou ses intérêt(s) dans des Parts
Sociales si ce Sortant démissionne ou se voit transmettre un avis de résiliation dans un délai de 6 mois, suivant une scission
du Groupe telle que les Investisseurs 3i contrôlent le Groupe comme deux entités séparées, étant l'activité de produits
de base et nourriture et environnement, ou en conséquence directe ou autrement en connexion avec cette scission.

7.9.15 Gérants Tier 2

Les termes des articles 7.7 à 7.9 (Cession Obligatoire) s'appliquent de manière égale aux Gérants Tier 2, comme si
toutes les références au "Directeurs" dans cet article étaient pour "Gérants Tier 2".

7.9.16 Le Trustee

Sans préjudice de toutes autres dispositions éventuellement contenues dans un contrat d'investissement, pouvant être
conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés, le Trustee reconnaît que dans le cadre des articles 7.6
à 7.9 (Cession Obligatoire) il devra céder Parts Sociales de Catégorie 1 détenues pour le compte respectif de Mark Silver
et Julie Dedman qui pourront être spécifiées dans un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre,
inter alia, la Société et les Associés, si Mark Silver et Julie Dedman devenaient des Mauvais Sortants.
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Art. 8. Droit de sortie Obligatoire et sortie conjointe. Les dispositions de sortie obligatoire et de sortie conjointe
suivantes sont, sans préjudice de toutes dispositions supplémentaires contenues dans un contrat d'investissement pouvant
être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés

8.1 Sortie Obligatoire

8.1.1 Sous réserve du droit des Investisseurs 3i de céder leurs Parts Sociales conformément à l'article 9, les Investisseurs
3i ne peuvent pas céder l'intérêt légal ou bénéficiaire sur tout ou partie de leurs Parts Sociales de Catégorie 2 si cette
cession a pour résultat qu'une tierce partie non-liée détienne des Parts Sociales de Catégorie 2, à moins que les cession-
naires proposés ou leurs mandataires n'aient offert d'acheter:

(a) la même proportion que tout autre Investisseur de Parts Sociales de Catégorie 2; et

(b) dans le cas où la cession a pour résultat qu'une tierce partie détienne 50% ou plus des Parts Sociales de Catégorie
2, la même proportion de chaque Parts Sociales de Gérant de Catégorie 1 et Parts Sociales de Catégorie 2.

dans chacun des cas au Prix Indiqué.

8.1.2 Calcul du Prix Indiqué

Le "Prix Indiqué" signifie:

Par rapport aux Parts Sociales, la somme de:

(a) la contrepartie (en numéraire ou autre) par part sociale égale à celle offerte, payée ou payable par le cessionnaire
proposé ou son ou ses mandataires pour les Parts Sociales acquises ou, si elle est plus élevée, le prix le plus élevé par
part sociale payé par le cessionnaire proposé au cours des six précédents mois sur le prix d'achat des parts sociales des
Investisseurs 3i, plus

(b) la proportion appropriée de toute autre contrepartie (en numéraire ou autre) reçue ou recevable par tout dé-
tenteur de part sociale qui, au regard de la substance de la transaction globale, peut être raisonnablement considérée
comme un supplément du prix payé ou payable, plus

(c) tous les arriérés et accumulation de dividendes de cette part sociale calculés à la baisse à la date de la vente ou de
la cession; et

Si un désaccord survient, le calcul du Prix Indiqué se référera à celui déterminé par un expert indépendant dont la
décision sera définitive et exécutoire.

8.2 Sortie Conjointe

8.2.1 Si les Investisseurs 3i, veulent ensemble céder 50% ou plus de leurs Parts Sociales de Catégorie 2 en totalité à
une tierce partie, et par la suite chacune des cessions subséquentes à une tierce partie, ils auront la possibilité d'exiger
de tous les autres associés (y compris les Directeurs) de vendre et de céder toutes leurs Parts Sociales à l'acheteur (ou
comme indiqué par l'acheteur) conformément aux articles 8.2.2 à 8.2.9 (la "Sortie Conjointe").

8.2.2 Les Investisseurs peuvent exercer la Sortie Conjointe en fournissant à tout moment avant la réalisation de la
cession de leurs Parts Sociales à l'acheteur, une notification écrite à cet effet (la "Notice de Sortie Conjointe"). Une Notice
de Sortie Conjointe devra préciser (dans la mesure où l'information est disponible):

(a) Qu'il a été demandé aux associés de céder toutes leurs Parts Sociales conformément à l'article 8.2.1;

(b) La personne à laquelle elles sont cédées;

(c) La contrepartie des Parts Sociales cédées (calculée conformément à l'article 8.2.4); et

(d) La date projetée de la cession.

8.2.3 La Notice de Sortie Conjointe sera irrévocable mais tombera en désuétude si les Parts Sociales des Investisseurs
ne sont pas vendues à l'acheteur dans les 60 jours suivants la signification de la Notice de Sortie Conjointe. Les Investis-
seurs 3i vendeurs doivent en outre signifier des Notices de Sortie Conjointe si une quelconque Notice de Sortie Conjointe
tombe en désuétude.

8.2.4 La forme (en numéraire ou autre) et le montant de la contrepartie payable pour chaque Part Sociale relève du
choix des Investisseurs que ce soit:

(a) Un Prix Indiqué; ou

(b) Un montant de la contrepartie en numéraire certifié par les auditeurs de la Société comme n'étant pas plus favorable
que le Prix Indiqué.

8.2.5 La vente des Parts Sociales conformément à la Notice de Sortie Conjointe, doit être effectuée à la date proposée
pour la réalisation de la vente des Parts Sociales des Investisseurs 3i à moins que les détenteurs de 50% ou plus des Parts
Sociales soumises à la Notice de Sortie Conjointe s'accordent autrement avec l'acheteur des Parts Sociales selon la Notice
de Sortie Conjointe.

8.2.6 Les restrictions à la cession exposées à l'article 7 ne s'appliquent à aucune cession de Parts Sociales à l'acheteur
(ou comme il pourrait l'indiquer) conformément à l'exercice du droit de Sortie Conjointe.

8.2.7 Si un détenteur de Parts Sociales, au moment de la réalisation de la vente des Parts Sociales des Investisseurs,
n'exécute pas la cession de toutes ses parts Sociales, on considérera que ce détenteur a irrévocablement nommé toute
personne désignée par les Investisseurs dans ce but, comme son agent et mandataire pour:

(a) exécuter toutes les cessions nécessaires et tout autre document pour son compte; et
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(b) à la réception par la Société (en trust pour le détenteur) des sommes d'argent de la vente ou tout autre contrepartie
payable pour les Parts Sociales, délivrer ces cessions à l'acheteur (ou comme il peut l'indiquer).

8.2.8 A la réalisation de la vente des Parts Sociales, les gérants devront (sous réserve de l'estampillage de tout formulaire
de cession d'actions, si nécessaire) enregistrer immédiatement l'acheteur (ou comme indiqué par l'acheteur) comme le
détenteur des Parts Sociales dans les registres respectifs de Parts Sociales de la Société et après que l'acheteur (ou son
mandataire) ait été enregistré comme détenteur, personne ne pourra remettre en question la validité de cette procédure.
Une personne peut être enregistrée comme détentrice des Parts Sociales conformément à cet article 8 même si aucun
certificat n'a été produit pour ces Parts Sociales.

8.2.9 Si une personne devient Associé de la Société (comme "Nouveau Membre") conformément à l'exécution d'une
option préexistante ou à un autre droit d'acquérir des Parts Sociales de la Société après qu'une Notice de Sortie Conjointe
ait été signifiée, le Nouveau Membre sera obligé de vendre et de céder toutes les Parts Sociales qu'il aura acquises à
l'acheteur ou comme l'acheteur l'aura indiqué. Les dispositions des clauses 8.2.1 à 8.2.9 s'appliqueront (avec les change-
ments adéquats) au Nouveau Membre, sauf si les Parts Sociales sont acquises après que la vente des Parts Sociales ait été
réalisée, la realisation de la vente des Parts Sociales du Nouveau Membre aura lieu immédiatement à acquisition des Parts
Sociales par celui-ci.

8.3 Interprétation

Dans cet article 8 uniquement:

"cession et cessionnaire" incluront respectivement la renonciation à la lettre de répartition à laquelle on peut renoncer
et le renonçant à cette lettre de répartition; et

"Parts Sociales" inclus les parts socials au porteur, garanties, récépissé de dépôt et toute autre sûreté ou instrument
de conversion des Parts Sociales dans l'optique d'une vente.

8.4 Primauté d'article

Toutes autres règles de la Société relative à la cession de Parts Sociales et aux droits d'enregistrement des cessions
seront interprétées conformément à cet article 8.

8.5 Gérants Tier 2

Les termes de l'article 8 s'appliquent aussi aux Gérants Tier 2, comme toutes les références aux "Directeurs" dans cet
article seront applicables aux "Gérants Tier 2".

8.6 Le Trustee et le Mandataire

Le Trustee et le Mandataire sont liés par les termes de cet article 8 relatifs aux Parts Sociales qu'ils détiennent chacun
comme si toutes les références aux "Directeurs" ou aux "Gérants Tier 2" étaient pour le "Trustee" ou le "Mandataire",
le cas échéant.

Art. 9. Syndication. Sans préjudice des dispositions additionnelles d'un contrat d'investissement, pouvant être conclu
à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés, 3i peut nommer des Syndiqués pour:

(a) recevoir une cession d'une partie des Parts Sociales des Investisseurs; et

(b) souscrire à de nouvelles Parts Sociales afin de permettre à la Société de racheter avec les profits de cette souscri-
ption, sous réserve du respect de la Loi, certaines Parts Sociales de Catégorie 2 détenues par les Investisseurs.

Ce procédé sera mené en conformité avec cet article 9, la Loi et le Contrat d'Adhésion. Un Syndiqué ne peut pas être
une Partie Apparentée à 3i. Une Syndication ne doit pas être nécessairement effectuée proportionnellement à la détention
de Parts Sociales des Investisseurs respectifs. Une syndication doit être faite dans l'année de la réalisation de la Transaction.

Les Investisseurs peuvent syndiquer certaines de leurs Parts Sociales de Catégorie 2 en les cédant au Syndiqué proposé
plutôt que par souscription et rachat décrits dans contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre,
inter alia, la Société et les Associés.

Le nombre total des Syndiqués ne pourra pas être supérieur à six. A cette fin:

(a) les sociétés d'un même groupe de sociétés; et

(b) les fonds, associations ou autres entités gérées par (ou dont les investissements sont gérés par) la même personne
ou par des sociétés du même groupe de sociétés

seront dans chaque cas considérés comme un Syndiqué seulement.

Les Investisseurs 3i ne peuvent pas mener de syndication qui résulterait dans le fait, pour eux, de détenir moins de
50% du capital social de la Société.

Chapitre III.- Gérance

Art. 10. Gérance. La Société est administrée par un gérant ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associé
(s). Dans le cas d'un seul gérant, il est défini ci-après comme le "Gérant Unique". En cas de pluralité de gérants, ils
constitueront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par décision des Associé(s).
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Art. 11. Pouvoirs du conseil de gérance. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de
gérants, le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été
respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

Art. 12. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement engagée
par la seule signature de son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par la seule signature de tout gérant ou
par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant Unique, par son Gérant Unique
ou, en cas de pluralité de gérants, par tout gérant.

Art. 13. Délégation et agent du Gérant Unique et du Conseil de Gérance. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité
de gérants, tout gérant peut déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.

Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, tout gérant détermine les responsabilités et la rémunération
quelconques (s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 14. Réunion du Conseil de Gérance. Les réunions du Conseil de Gérance seront valables uniquement si elle sont
tenues à Luxembourg.

En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout Gérant. Le Conseil de
Gérance nommera un président.

Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les
gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux formalités de convocation.

Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant, pour
autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un télégramme, d'un fax, d'un e-mail ou d'une lettre.
Un Gérant pourra également nommer par téléphone un autre Gérant pour le représenter, moyennant confirmation écrite
ultérieure.

Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion du
Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique ou
dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou représentés
aux réunions.

Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un Gérant ou lors de la
réunion du Conseil de Gérance.

Chapitre IV.- Assemblée générale des Associés
Art. 15. Pouvoirs de l'assemblée générale des Associés - Votes. Les assemblées générales des Associés seront valables

uniquement si elle sont tenues à Luxembourg.

S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des
Associés et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du nombre
de parts détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui.
Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

S'il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux réunions à convoquer confor-
mément aux dispositions légales applicables.

S'il y a moins de vingt-cinq Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner son
vote part écrit.

Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou par
tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

Des décisions collectives ne sont valablement prises que seulement si les Associés détenant plus de la moitié du capital
social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une
majorité d'Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des toutes autres
dispositions légales. Le changement de nationalité de la Société requière l'unanimité.

Art. 16. Consentement écrit préalable. La Société n'entreprendra aucune des actions suivantes sans le consentement
écrit de chacun des Investisseurs, à moins que l'action ne soit requise ou permise par un contrat d'investissement, pouvant
être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés.
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16.1 Règles Comptables

(i) Modifier les bases de ses règles comptables ou les méthodes issues de celles-ci, établies dans les Comptes Audités,
à moins que la modification ne soit requise par la loi ou, en vertu de l'établissement d'une nouvelle norme de pratique
comptable ou d'une nouvelle norme de communication de l'information financière qui ne permette aucune réserve dans
son application au Groupe.

(ii) Doter une de ses réserves ou allouer un quelconque montant en l'état à la prime d'émission ou à la réserve de
remboursement de capital, pour toute raison ou toute autre réserve, sauf si prévu expressément par les statuts en vigueur,
à tout moment de cette Société Cible du Groupe.

(iii) Modifier la date de sa référence comptable.

16.2 Plan Annuel d'Activité et Budget

(i) Procéder à toute modification matérielle d'un Plan Annuel d'Activité approuvé ou, adopter tout plan ou engager
toute action matériellement incompatible avec le Plan Annuel d'Activité approuvé.

(ii) Engager une quelconque dépense en capital (i) l'objet distinctif de la dépense est supérieur à £250.000 ou (ii) la
dépense en capital, du jour où elle est engagée et pendant 12 mois, excède le montant spécifié dans le dernier Budget
Annuel.

16.3 Emprunts et Sûretés

(i) Permettre que la somme des montants suivants dépasse £300.000.000:

(a) les montants empruntés par le Groupe (excepté les emprunts fait par une Société de Groupe à une autre et les
montants empruntés aux associés);

(b) toute dette actuelle ou éventuelle née de la garantie donnée par une Société du Groupe conformément aux devoirs
et obligations d'une personne n'étant pas une Société du Groupe; et

(c) les montants dus par le Groupe suite à un achat à crédit, une vente à tempérament et des contrats de location
d'équipement dans la mesure ou aucun d'entre eux ne peut être imputés au capital.

(ii) Facturer toutes dettes ou conclure des arrangements de réduction de facture.

(iii) Créer, émettre ou permettre une hypothèque, droit réel sur un bien, sûreté standard ou une quelconque charge
sur tout bien, excepté ceux requis par tout document dans les Termes Convenus et la convention de rétention de titre
résultant de la loi dans l'exercice normal des affaires.

(iv) Accorder une quelconque garantie (y compris la garantie d'une société-mère) ou indemnité pour les obligations
de toute personne autre qu'une Société du Groupe (autre que celles résultant du contrat de crédit conclu).

(v) La demande par toute Société du Groupe, ou toute requête, toute variation ou modification de, ou la renonciation
à un droit ou à une réclamation fondés sur les Documents Financiers, l'Instrument de PEC ou tout autre instrument de
dette ou document passé conformément à ces contrats.

(vi) Tout engagement d'un membre du Groupe, ou la conclusion par tout membre du Groupe d'un contrat ou d'une
convention pour obtenir tout emprunt, avance, crédit ou financement ou tout autre endettement ou obligation de type
emprunt, autre que ceux résultants des Documents Financiers ou de l'Instrument de PEC excepté pour le crédit com-
mercial dans l'exercice normal et ordinaire du commerce ou tel que prévu par le Budget Annuel.

(vii) Le remboursement de tout prêt ou de l'un quelconque des documents définis aux paragraphes (vi) et (vii) par une
Société du Groupe.

(viii) Le prêt d'argent ou l'octroi de crédit par un membre du Groupe excepté:

- le crédit octroyé dans l'exercice normal et ordinaire du commerce des activités du Groupe; ou

- le dépôt d'argent à une institution agréée conformément au UK Banking Act 1981,

dépassant £10.000 en totalité par tout employé de Bidco ou pour toute entreprise filiale de Bidco.

16.4 Transactions majeures

(i) Acquérir ou disposer de tout intérêt sur le capital social ou les instruments convertibles en capital social de toute
société ou personne morale ou la constitution d'une nouvelle filiale, ou la vente de toute filiale.

(ii) former, contracter, terminer ou se retirer d'une société de personne, d'un consortium, d'une société en partici-
pation (joint venture) ou toute autre association non constituée exploitant une entreprise ou un commerce ou tout autre
association à but lucratif ou non.

(iii) sauf comme expressément établi dans un Plan Annuel d'Activité approuvé, acquérir ou disposer d'un bien (y
compris la location à un tiers), lorsque la contrepartie est supérieure à £250.000.

(iv) L'entrée dans un quelconque contrat ou convention en rapport avec une location (que ce soit un bien financier
ou autre) licence, bail ou une autre obligation similaire, lorsque la location et tous les autres paiements afférents excèdent
£250.000 par an.

(v) L'entrée dans un quelconque contrat ou convention en rapport les droits de propriété intellectuelle d'une Société
du Groupe, que ce soit totalement ou au moyen d'une licence ou autre, excepté dans l'exercice normal et ordinaire des
affaires.
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(vi) La disposition par tous moyens (y compris et sans limitation, par location ou licence) par tout membre du Groupe
de tous biens, de la totalité ou d'une partie significative de ses entreprises.

16.5 Arrangements entre gérants, directeurs et employés

(i) Conclure toute transaction matérielle avec tout Directeur ou une Personne Affiliée ou des sociétés associées ou
la résiliation, la renonciation, la modification ou la rupture de toute convention ou contrat avec un Directeur (y compris
la modification de la rémunération ou des autres avantages de ces arrangements).

(ii) Mettre fin à l'emploi d'un employé dont le salaire excède ou excéderait £80.000 par an ou, modifier les conditions
de rémunération ou d'autre avantages de cet employé (y compris les bonus).

(iii) Contracter, modifier ou résilier toute transaction, un contrat ou une convention avec toute personne étant un
Associé de la Société ou en faveur d'une Personne Affiliée de cet Associé ou, toute modification ou fixation de la rému-
nération ou de tout autre avantage ci-dessous ou encore la renonciation à toute rupture.

(iv) La nomination ou la révocation d'un directeur (y compris les gérants de la Société), agent ou secrétaire de la
Société ou de tout autre membre du Groupe (autre que la nomination ou la révocation d'un Directeur Investisseur
conformément à un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les
Associés) ou toute modification de la rémunération ou de tous autres avantages ou des conditions de service de ce
directeur ou agent.

(v) L'établissement d'un plan quelconque de pension, retraite, décès, handicap, plan d'assurance vie ou, tout plan de
parts sociales d'employé, trust d'employé, plan de participation, option d'achat de parts sociales ou plan d'option d'achat
de parts sociales fantôme ou tout autre partage de bénéfice, bonus, prime dans tous les cas et pour tous les gérants,
employés, anciens gérants ou employés d'un membre du Groupe (ou leurs subordonnés), la modification des conditions
ou des règles d'un de ces nouveaux ou actuels plans, la nomination et la révocation d'un administrateur ou d'un gérant
d'un tel plan, l'allocation d'options ou d'autres droits, la réalisation de paiements pour l'un de ces plans sauf approbation
par le Comité de Rémunération des conformément aux sujets concernés par ces termes de référence.

16.6 Capital Social

La modification, la création, l'augmentation, la réorganisation, la consolidation, la sub-division, la conversion, la réduc-
tion, le remboursement, le rachat, le changement de dénomination ou toute autre altération de part sociale autorisée ou
émise ou le prêt en capital d'un quelconque membre du Groupe, le changement, la modification, l'annulation ou l'allocation
de toutes options ou droits attachés à ces parts sociales ou prêts en capital, à l'exception, dans chaque cas, des dispositions
expressément requises par ce Contrat.

16.7 Transactions extraordinaires

(i) Procéder à toute modification matérielle dans la nature et dans l'espace géographique de son activité.

(ii) Entrer dans tout contrat dont les bases ne sont pas des conditions de marché.

(iii) Entrer dans une quelconque transaction en dehors de l'exercice normal de ses activités.

(iv) Faire une quelconque donation politique ou caritative.

(v) Une Vente ou une Cotation.

16.8 Conseillers

Nommer ou révoquer ses:

(i) Auditeurs (autre que la re-nomination d'un auditeur existant); ou

(ii) Juriste/avocat, conseillers financiers ou tous autres conseillers en relation avec une Sortie ou tout autre transaction
en dehors de l'exercice normal du commerce.

16.9 Litige

(i) Engager (ou menacer d'engager) ou résoudre un litige ou toute autre procédure légale dont le montant excède
£250.000.

(ii) La poursuite d'un litige ou d'un arbitrage ou d'une procédure de médiation par un membre du Groupe concernant
le recouvrement d'une dette dans l'exercice normal et ordinaire des affaires du Groupe à l'exception de demandes pour
une injonction provisoire ou une autre demande urgente dont il n'est pas raisonnablement praticable d'obtenir le con-
sentement requis) lorsque le montant réclamé excède £250.000.

16.10 Développement de l'activité

Elargir ou développer son activité autrement que par des moyens propres ou par une filiale détenue à 100% par la
Société.

16.11 Délégation

L'attribution d'un mandat ou toute autre délégation de pouvoirs des directeurs/gérants.

16.12 Statuts

La modification du mémorandum ou des statuts de la Société ou du mémorandum ou des statuts (ou de documents
équivalents) d'un autre membre du Groupe.

16.13 Distributions
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La recommandation, la déclaration ou la distribution de dividendes ou de tout autre gain, biens ou de réserves par un
quelconque membre du Groupe, autre que la filiale de Bidco détenue à 100% ou les distributions par association de
participation du Groupe effectuées dans l'exercice normal.

16.14 Dissolution

Les étapes pour:

(i) Liquider ou dissoudre la Société ou tout autre membre du Groupe;

(ii) Obtenir une décision administrative concernant la Société ou tout autre membre du Groupe;

(iii) Demander à une personne de nommer un curateur ou un curateur et un gérant de l'ensemble ou d'une part de
l'activité ou des biens de la Société ou de tout autre membre du Groupe (de la manière la plus étendue permise par la
Loi);

(iv) Proposer un arrangement volontaire conformément à la section 1 de la loi anglaise sur l'insolvabilité de 1986 en
faveur de la Société ou de tout autre membre du Groupe (de la manière la plus étendue permise par la Loi);

(v) Obtenir un compromis ou un arrangement en faveur de la Société ou de tout autre membre du Groupe confor-
mément à la section 425 de la Loi; ou

(vi) Faire dans toute autre juridiction, des actes similaires à ceux des étapes décrites aux paragraphes (i) à (v) ci-dessus.

16.15 Annonce

L'annonce faite par ou pour le compte d'un membre du Groupe (comme approprié) faisant référence à tout Investisseur
ou 3i.

Art. 17. Exercice social. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas de
pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des
actifs et passifs de la Société.

Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 18. Droit de distribution des parts.

18.1 Chaque année, des profits annuels nets déterminés conformément aux dispositions légales et principes comptables
applicables, cinq pour cent (5%) seront déduit et placés sur un compte de réserve légale. Cette déduction cesse d'être
obligatoire quand une telle réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

18.2 Dans la mesure où des fonds sont disponibles au niveau de la Société pour la distribution et dans la mesure permise
par la Loi et par ces Statuts, le Conseil de Gérance proposera que l'argent disponible pour remise soit distribué. La
décision de distribuer le Montant Disponible et la détermination du montant d'une telle distribution sera prise par un
vote majoritaire des associés et conformément aux dispositions suivantes:

Premièrement, les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie A auront le droit de recevoir, au pro rata, un dividende
préférentiel représentant 0,25% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs de Parts
Sociales de Catégorie B auront le droit de recevoir, pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,30% de la valeur
nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie C auront le droit de
recevoir, pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,35% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la
Société. Les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie D auront le droit de recevoir, pro rata, un dividende préférentiel
représentant 0,40% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs de Parts Sociales de
Catégorie E auront le droit de recevoir, pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,45% de la valeur nominale des
Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie F auront le droit de recevoir, pro rata,
un dividende préférentiel représentant 0,50% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs
de Parts Sociales de Catégorie G auront le droit de recevoir, pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,55% de
la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société. Les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie H auront le
droit de recevoir, pro rata, un dividende préférentiel représentant 0,60% de la valeur nominale des Parts Sociales émises
par la Société. Les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie I auront le droit de recevoir, pro rata, un dividende préfé-
rentiel représentant 0,65% de la valeur nominale des Parts Sociales émises par la Société.

Afin d'éviter tout doute, les paiements à réaliser sous (a) doivent se faire sur une base pari passu entre tous les
détenteurs de Catégories de Parts Sociales.

Après la distribution définie en (a) ci-dessus, tout Montant Disponible (l'''Excédent") dans la Société, s'il y en a, sera
payé aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie J (ou si les Parts Sociales de Catégorie J ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie I; ou si les Parts Sociales de Catégorie I ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie H; ou si les Parts Sociales de Catégorie H ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie G; ou si les Parts Sociales de Catégorie G ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie F; ou si les Parts Sociales de Catégorie F ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie E; ou si les Parts Sociales de Catégorie E ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie D; ou si les Parts Sociales de Catégorie D ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie C; ou si les Parts Sociales de Catégorie C ont été annulées et n'existent
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plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie B; ou si les Parts Sociales de Catégorie B ont été annulées et n'existent
plus, aux détenteurs de Parts Sociales de Catégorie A).

Afin d'éviter tout doute, les paiements à réaliser sous (b) doivent se faire sur une base pari passu entre les Associés.
Afin d'éviter tout doute, la simple existence d'un Montant Disponible n'établit pas l'existence d'un droit pour les

Associés à sa distribution étant donné que, en conformité avec les dispositions mentionnées ci-dessus, une telle distri-
bution (et la détermination de son montant) est sujette à l'approbation préalable des Associés.

18.3 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer sera déterminé conformément à l'article 8.2 et ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis
la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes
reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes
distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par le(les) associé(s).

Art. 19. Dissolution et liquidation. La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits
civils, d'insolvabilité, de faillite de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.

La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales appli-
cables.

La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui détermi-
neront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII.- Loi applicable
Art. 20. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence

à la Loi.

Chapitre VIII. - Définitions
Art. 21. Définitions.
3i Signifie 3i plc (numéro d'enregistrement 397156) ayant son siège social au 16 Palace Street, London SW1E 5JD.
Auditeurs Signifie les auditeurs du Groupe Cible de temps à autre.
Bénéfices Signifie tout salaire, honoraires et émoluments en ce compris les sommes payées par autorisation de dé-

penses (si taxables), les apports en pensions et la valeur numéraire des bénéfices en nature.
Bidco Signifie Angus Newco Limited, une société constituée aux îles Cayman mais résidente au Royaume-Uni (numéro

d'enregistrement 200699) dont le siège social se situe à Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman,
KY1-9001, Iles Cayman.

Bon Sortant Signifie une personne qui:
Cesse d'être employée ou engagée par une Société du Groupe pour cause de:
Décès;
Problèmes de santé permanents, maladie physique ou mentale, qui la rend incapable de continuer son travail dans sa

position actuelle, effectuant les devoirs de cette position, comme certifié par un Praticien de Médecine Générale ou un
autre spécialiste professionnel de la médecine, nommé ou approuvé par le Comité de Rémunération; ou

Cesse d'être employée ou engagée par une Société du Groupe pour n'importe quel motif mais qui est désignée par le
Comité de Rémunération ou par un Investisseur comme un Bon Sortant.

Cédé Signifie, en ce qui concerne toute Part Sociale ou tout intérêt légal ou bénéficiaire dans toute Part Sociale:
(b) le vendre, l'attribuer, le céder ou en disposer autrement;
le grever d'une charge ou permettre qu'il en subsiste une dessus;
ordonner (par voie de renonciation ou autre) qu'une autre personne devrait, ou lui céder le droit de, le recevoir;
conclure un contrat relatif aux votes ou à d'autres droits attachés aux Parts Sociales; et
consentir à l'un quelconque de ce qui précède, soumis ou non aux conditions préalables ou subséquentes.
Charge Signifie une hypothèque, une charge, un nantissement, une sûreté, une option, une restriction, un droit de

premier refus, un droit de préemption, un droit ou intérêt pour un tiers, toute autre charge ou sûreté de toute nature
ou tout autre type d'accord ou d'arrangement ayant un effet similaire.

Cible Signifie Inspicio plc (numéro d'enregistrement 05414237) ayant son siège social au 10, Buckingham Street, London
WC2N 6DF.

Comité de Rémunération Signifie un comité du conseil des directeurs de Bidco consistant en deux Directeurs Inves-
tisseurs, le Président du conseil des directeurs de Bidco, et le Chief executive de temps à autre pour autant que le Président
ou le Chief executive (le cas échéant) doivent être exclus quand leurs Bénéfices sont revus.

Comptes Intérimaires Signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires appropriée.
Contrat d'Adhésion Signifie un contrat d'adhésion à un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment

entre, inter alia, la Société et les Associés.
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Cotation Signifie l'admission en bourse de toute partie du capital social de la Société (ou de Bidco ou de la Cible) ou
tout Echange d'Investissement Reconnu, étant entendu qu'avant toute admission en bourse d'une partie du capital social
de la Société, la Société aura été transformée en une autre forme d'entité dont les parts sociales peuvent être offertes
publiquement ou cotées en bourse en vertu du droit luxembourgeois.

Date de Cessation Signifie en ce qui concerne un Sortant:
(c) Quand un paiement est effectué en lieu et place d'un préavis, la date à laquelle le paiement est effectué;
(dans des circonstances où (a) ne s'applique pas) quand l'emploi ou le contrat de services cesse en vertu d'un préavis

donné par le Sortant ou par la Société du Groupe appropriée, la date à laquelle ce préavis expire, que le Sortant soit ou
non placé en "Garden Leave"

si le Sortant décède, la date de son décès ou du certificat de décès (si la date du décès est inconnue); et
dans toutes autres circonstances, la date à laquelle le Sortant cesse d'être employé ou engagé par (ou nommé comme

directeur de) une Société du Groupe.
Date de Réalisation A la signification qui lui est attribuée dans un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout

moment entre, inter alia, la Société et les Associés.
Date des Comptes Intérimaires Signifie la date pas avant huit (8) jours avant la date de rachat et d'annulation de la

Catégorie de Parts Sociales appropriée.
Directeur Investisseur A le sens qui lui est donnée dans un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment

entre, inter alia, la Société et les Associés.
Directeurs Signifie les personnes désignées comme "Dirigeants" dans un contrat d'investissement, pouvant être conclu

à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés, et chacun, un "Directeur".
Echange d'Investissement Reconnu Signifie un échange d'investissement reconnu comme défini dans la section 285 de

l'English Financial Services and Marckets Act 2000.
Employé Signifie une personne qui est un employé d'une Société du Groupe.
Expert Indépendant Signifie un expert en évaluation (agissant comme expert et non comme arbitre) convenu entre le

Sortant et le conseil d'administration de Bidco (avec le consentement d'un Directeur Investisseur) ou, en cas de désaccord
concernant la nomination, nommé sur application par le conseil d'administration de Bidco par le Président en place de
l'Institut des Comptables Agréés d'Angleterre et du Pays de Galle.

Fonds Signifie tout trust d'unité, trust d'investissement, société d'investissement, limited partnership, general part-
nership ou tout autre projet d'investissement collectif, fonds de pension, société d'assurance ou tout autre corps sociétaire
similaire ou autre entité similaire, dont les biens sont dans chaque cas géré à des fins d'investissement.

Gérant de Fonds Signifie une personne dont l'activité principale est de réaliser, gérer ou conseiller sur l'investissement
d'un fonds.

Gérant Tier 2 Signifie les Gérants de Tier 2 défini dans un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment
entre, inter alia, la Société et les Associés, et tout Gérant de Tier 2 subséquent, qui signe un Contrat d'Accession con-
formément à un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés.

Gérant Tier 3 Signifie ces employés d'une Société du Groupe qui ont été sélectionnés par le Comité de Rémunération
afin d'être les bénéficiaires du Trust au Bénéfice de l'Employé de temps à autres.

Groupe de l'Investisseur Signifie toutes les sociétés filiales, la société mère et les sociétés filiales de la société mère de
l'Investisseur concerné.

Groupe Signifie toutes les Sociétés du Groupe. Quand, dans ces statuts, il est prévu que le "Groupe devra" en relation
avec un acte particulier ou qu'il est fait usage de toute expression similaire, cela signifie que la Société devra réaliser l'acte
et devra s'assurer que chacune des Sociétés du Groupe réalisera l'acte en question.

Information Confidentielle Signifie l'information relative à l'activité, aux produits, affaires, performances et finances de
toute Société du Groupe à ce moment considérée comme confidentielle ou traitée par elle comme telle ainsi que les
secrets liés à l'activité (incluant les données et le savoir-faire) relatifs à l'activité de toute Société du Groupe ou n'importe
lequel de ses fournisseurs ou client.

Inspicio 1 S.à.r.l. Signifie Inspicio 1 S.à.r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois.
Investisseur Signifie toute personne définie comme un Investisseur dans un contrat d'investissement, pouvant être

conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés.
Investisseur 3i Signifie 3i Group plc, 3i Pan European Buyouts 2006-08A LP, 3i Pan European Buyouts 2006-08B LP, 3i

Pan European Buyouts 2006-08C LP, 3i Parallel Ventures LP, 3i Europartners Va LP, 3i Europartners Vb LP et, pour autant
que dans chaque cas elle soit devenue un Associé, toute filiale ou toute société mère de 3i Group plc ou une filiale de
cette société mère ou un fonds, une société, un syndicat ou une autre entité gérée par 3i Group plc ou chacune de ces
sociétés pour autant qu'elle reste Associé.

JD Co-lnvestissement A le sens qui lui est donné dans un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment
entre, inter alia, la Société et les Associés.

Jour Ouvrable Signifie un jour (autre que le samedi ou le dimanche) pendant lequel les banques sont généralement
ouvertes à Luxembourg ou au Royaume-Uni pour des besoins des activités bancaires.
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Majorité de l'Investisseur Signifie des Investisseurs détenant (directement ou par l'intermédiaire de mandataires) au
moins trois quart du nombre total de Parts Sociales détenues par les Investisseurs (ou leurs mandataires).

Mandataire Signifie Inspicio Employee Share Scheme Nominee Limited (numéro d'enregistrement 6478910) ayant son
siège social au 10 Buckingham Street, London WC2N 6DF.

Mauvais Sortant Signifie toute personne dont l'Emploi se termine en raison de:

sa démission ou son préavis; ou

le membre pertinent du Groupe terminant son emploi sans préavis (ou paiement en lieu et place de préavis) confor-
mément à contrat de service lorsque l'employeur a le droit de renvoyer son employé sans préavis ou de sommairement
le renvoyer ou suivant la condamnation de l'employé d'une infraction passible d'une peine de prison (autre que les in-
fractions au code de la route) ou pour faute grave ou négligence lourde.

Montant d'Annulation Total Le Montant Total d'Annulation sera un montant déterminé par le Conseil et approuvé
par les Associés sur base de Comptes Intérimaires correspondants.

Le Montant Total d'Annulation pour chacune des Catégories J, I, H, G, F, E, D, C, B et A sera le Montant Disponible
de la Catégorie correspondante au moment de l'annulation de cette Catégorie appropriée sauf en cas de décision contraire
des Associés prise de la manière prévue pour la modification des Statuts pour autant, cependant, que le Montant Total
d'Annulation ne soit jamais supérieur au Montant Disponible.

Montant Disponible Signifie le total des bénéfices nets de la Société (incluant des profits reportés) accru par (i) toute
prime d'émission disponible et d'autres réserves disponibles et (ii) selon le cas par le montant de la réduction de capital
social et de la réduction de la réserve légale touchant à la Catégorie de Parts Sociales à être annulés, mais réduit par (i)
toutes pertes (pertes reportées incluses) et (ii) toutes sommes devant être placées dans la réserve(s) conformément aux
exigences de la Loi ou de ces Statuts, chaque fois comme exposé dans les Comptes Intérimaires concernés (afin d'éviter
de doute, sans quelconque double calcul) pour que:

AA = (NP + P + CR) - (L + LR)

Par lequel:

AA = le Montant Disponible

NP = bénéfices nets (incluant des profits reportés)

P = toute prime d'émission librement distribuable et autres réserves librement distribuables

CR = le montant de la réduction de capital et de la réduction de la réserve légale touchant à la Catégorie de Parts
Sociales a être annulée

L = pertes (pertes reportées incluses)

LR = toutes sommes à être placées dans des réserves conformément aux exigences de la Loi ou des Statuts.

Notice de Cession Signifie toute notice devant être donnée en vertu de ces statuts en relation avec une cession de
parts sociales. Une Notice de Cession sera donnée par écrit et sera délivrée personnellement ou envoyée par courrier
pré-payé ou recommandé ou par porteur ou par fax ou par e-mail, à chaque partie devant recevoir ladite notice.

Option d'Achat de Part Sociale Signifie un plan établi par tout membre du Groupe afin de détenir des parts sociales
ou des options dans une Société du Groupe.

Part Sociale de Catégorie 1 A le sens qui lui est donné dans les résolutions de l'assemblée générale des associés de la
Société du 20 mars 2008 et se réfère aussi aux Parts Sociales désignées comme "parts sociales ordinaire A" dans un
contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés.

Part Sociale de Catégorie 2 A le sens qui lui est donné dans les résolutions de l'assemblée générale des associés de la
Société du 20 mars 2008 et se réfère aussi aux Parts Sociales désignées comme "parts sociales ordinaire B" dans un contrat
d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre, inter alia, la Société et les Associés.

Partie Apparentée à 3i Signifie:

(d) Tout fonds, association, véhicule d'investissement ou autre entité (sociétaire ou autre) établi dans toute juridiction
et qui est soit (i) gérée ou conseillée par un membre du Groupe 3i ou (ii) utilisé dans le but de permettre aux employés
du Groupe 3i ou aux anciens employés de participer directement ou indirectement à la croissance de la valeur de la
Société, et les participants ou investisseurs sous (i) et (ii) ci-dessus; et

3i Group plc et chacune de ses filiales, toute société mère de 3i Group plc et toute filiale d'une société mère.

Personnes Apparentées et personne apparentée Signifie toute(s) personne(s) apparentée(s) à une autre personne selon
la définition de personnes apparentées données dans la Section 839 de l'ICTA.

Plan Annuel Budgétaire Signifie le plan annuel budgétaire du Groupe pour chaque année financière et un "Plan Annuel
Budgétaire Approuvé" signifie le dernier Plan Annuel Budgétaire dont le contenu a été approuvé par les Investisseurs.

Relation Privilégiée Signifie l'époux(se) du membre concerné ou leurs enfants et petits enfants (en ce compris les
enfants issus de remariage ou adoptés, leur ascendance) et les enfants issus de remariages ou adoptés de leurs enfants.

Société du Groupe Signifie la Société, toutes ses filiales, la société mère, et les filiales de la société mère de la Société,
en ce compris, mais sans limitation, Inspicio 1 S.à.r.l., Bidco, la Cible et chacune de ses filiales de temps à autres.

Sortant A la signification qui lui est donnée dans l'article 7.7.1 de ces Statuts.
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Sortant Intermédiaire Signifie une personne qui:

N'est pas un Bon Sortant ou un Mauvais Sortant; ou

Cesse d'être employée ou engagée par une Société du Groupe pour n'importe quelle raison mais qui est désigné
comme Sortant Intermédiaire par le Comité de Rémunération ou par une Majorité de l'Investisseur.

Sortie A le sens qui lui est donné dans un contrat d'investissement, pouvant être conclu à tout moment entre, inter
alia, la Société et les Associés.

Syndiqué Signifie toute personne qui souscrit et/ou accepte de souscrire ou est sur le point de souscrire ou accepte
une cession de parts sociales ou de PECs dans le cadre d'une syndication, étant le procédé décrit dans l'article 9 et
"syndicat" et "syndiqué" devront être lus en conformité avec cette définition.

Termes Convenus Signifie la forme convenue entre parties. Cet accord peut être prouvé par le paraphe des documents
appropriés par les conseils respectifs des parties

Trust au Bénéfice de l'Employé Signifie un trust établi par un membre du Groupe afin de détenir des Parts Sociales
dans la Société au bénéfice d'employés de bonne foi du Groupe.

Trust Familial Signifie un trust qui permet que la propriété établie ou les revenus qui en sont issus soient affectés
uniquement au bénéfice:

(ix) du constituant et/ou une Relation Privilégiée de ce constituant;

de toute(s) institution(s) caritative(s) en bénéficiaire par défaut (ceci signifiant que l'institution(s) caritative(s) n'a pas
d'intérêt bénéficiaire immédiat dans la propriété établie ou les revenus qui en sont issus quand le trust est créé mais peut
devenir intéressée s'il n'y a aucun autre bénéficiaire de temps à autre, à l'exception d'autres institutions caritatives)

et en vertu duquel il n'est permis d'exercer aucun pouvoir de contrôle sur les votes de toutes parts sociales qui sont
détenues dans le fonds par toute personne autre que les trustées, le constituant ou les Relations Privilégiées de ce dernier.
Pour les besoins de cette définition:

(x) "Constituant" inclut un testateur ou un intestat en relation avec un Trust Familial issu respectivement des dispo-
sitions testamentaires ou de l'intestat du membre décédé; et

"Relation Privilégiée" inclut le veuf ou la veuve du constituant.

Trustée Signifie SG Hambros Trust Company (Channel Islands) Limited (numéro d'enregistrement 4345) ayant son
siège social à PO Box 197, SG Hambros House, 18 Esplanade, St Helier, Jersey JE4 8RT.

Valeur d'Annulation par Part Sociale Sera calculé en divisant le Montant Total d'Annulation par le nombre de Parts
Sociales émises dans la Catégorie de Parts Sociale à être rachetées et annulées.

Vente Signifie la vente d'au moins neuf dixièmes en nombre de chaque Catégorie de Parts Sociales de la Société.»

Septième résolution

L'assemblée générale des Associés décide de désigner les Parts Sociales existantes en Parts Sociales de Catégorie 1 et
Parts Sociales de Catégorie 2 pour les besoins de l'article 7 des Statuts seulement, comme suit:

PARTS SOCIALES DE CATEGORIE 1
Parts Sociales Détenues par: Parts Parts Parts Parts Parts

Sociales de Sociales Sociales Sociales Sociales
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie D Catégorie E

Mandataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 600.000 600.000 600.000 600.000
Trustee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195.000 195.000 195.000 195.000 195.000

PARTS SOCIALES DE CATEGORIE 1
Parts Sociales Détenues par: Parts Parts Parts Parts Parts

Sociales de Sociales Sociales Sociales Sociales
Catégorie F Catégorie G Catégorie H Catégorie I Catégorie J

Mandataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 600.000 600.000 600.000 600.000
Trustee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195.000 195.000 195.000 195.000 195.000

PARTS SOCIALES DE CATEGORIE 2
Parts Sociales Détenues par: Parts Parts Parts Parts Parts

Sociales de Sociales Sociales Sociales Sociales
Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie D Catégorie E

Mandataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37.499 37.499 37.499 37.499 37.499
Trustee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.595 24.595 24.595 24.595 24.595
3i EFV Nominees a Ltd . . . . . . . . . . . . 715.483 715.483 715.483 715.483 715.483
3i EFV Nominees b Ltd . . . . . . . . . . . 793.086 793.086 793.086 793.086 793.086
3i Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . 1.739.475 1.739.475 1.739.475 1.739.475 1.739.475
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3i PVLP Nominees Ltd . . . . . . . . . . . . 239.862 239.862 239.862 239.862 239.862

PARTS SOCIALES DE CATEGORIE 2
Parts Sociales Détenues par: Parts Parts Parts Parts Parts

Sociales de Sociales Sociales Sociales Sociales
Catégorie F Catégorie G Catégorie H Catégorie I Catégorie J

Mandataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37.499 37.499 37.499 37.499 37.499
Trustee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.595 24.595 24.595 24.595 24.595
3i EFV Nominees a Ltd . . . . . . . . . . . . 715.483 715.483 715.483 715.483 715.483
3i EFV Nominees b Ltd . . . . . . . . . . . 793.086 793.086 793.086 793.086 793.086
3i Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . 1.739.475 1.739.475 1.739.475 1.739.475 1.739.475
3i PVLP Nominees Ltd . . . . . . . . . . . . 239.862 239.862 239.862 239.862 239.862

Afin d'éviter tout doute, la dénomination des différentes Parts Sociales en Parts Sociales de Catégorie 1 et en Parts
Sociales de Catégorie 2 sous cette septième résolution est faite uniquement dans un but d'interprétation de l'article 7
des Statuts modifiés.

Frais

Pour les besoins de l'enregistrement, l'augmentation de capital est évalué à EUR 989.221,82 (taux de change (median
price) du 26 mars 2008: USD 1,- = EUR 0,6353).

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison du présent acte, est évalué à environ sept mille trois cents euros (EUR 7.300,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est clôturée.

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare qu'à la requête des comparants, le présent acte est
établi en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, dont le notaire connaît les nom de famille, prénom, état
civil et domicile, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. Petit, R. Thill, S. Dupont et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg, le 1 er avril 2008, LAC/2008/13404. — Reçu neuf mille huit cent soixante-dix-huit euros
soixante-dix-huit cents (EUR 0,5% = 9.878,78).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 avril 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Signé par Maître Jean-Joseph WAGNER, Notaire de résidence à Sanem, agissant en vertu d'un mandat verbal en
remplacement de sa collègue Maître Martine Schaeffer, Notaire de résidence à Luxembourg, momentanément absente.

Référence de publication: 2008077332/5770/2396.

(080088154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Induservices S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 90.800.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 juin 2008. Signatures.

Référence de publication: 2008077402/1214/12.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR05775. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.
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Mopoli Luxembourg S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 20.720.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 juin 2008. Signatures.

Référence de publication: 2008077403/1214/12.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR05772. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Bosph Real Estate Holdings 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 42.000,00.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 117.040.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 mai 2008

En date du 20 mai 2008, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- d'accepter la démission de Monsieur Peter RIEDEL de son mandat de gérant de la Société avec effet au 28 avril 2008;

- d'accepter la démission de Madame Ute BRÄUER de son mandat de gérant de la Société avec effet au 27 mai 2008;

- de nommer Monsieur Steven GLASSMAN, né le 17 août 1964 à New Jersey (New York), Etats-Unis, ayant comme
adresse professionnelle: 4, World Financial Center, NY 10080 New York, Etats-Unis, en tant que nouveau gérant de la
Société avec effet au 28 avril 2008 et ce pour une durée indéterminée;

- de nommer Monsieur Michel RAFFOUL, né le 9 novembre 1951 à Accra, Ghana, ayant comme adresse profession-
nelle: 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet au 27 mai 2008
et ce pour une durée indéterminée.

Depuis cette date, le Conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Guy HARLES

- Monsieur John KATZ

- Monsieur Steven GLASSMAN

- Monsieur Michel RAFFOUL

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2008.
BOSPH REAL ESTATE HOLDINGS 1 S.A R.L.
Signature

Référence de publication: 2008077440/250/29.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR05877. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080088371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Socfinde S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 4, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 9.571.

Le bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 juin 2008. Signature.

Référence de publication: 2008077404/1214/12.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juin 2008, réf. LSO-CR05770. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.
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Alban International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 70.093.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077405/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04572. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Arcsoleil Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 96.056.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077406/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04566. - Reçu 36,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

AL-Hana Palace Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 118.789.

Il résulte de la tenue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue à Luxembourg le 6 juin 2008 que:

- Madame Myriam FRANCQ a été révoquée avec effet immédiat de son mandat d'administrateur

- En remplacement de l'administrateur révoqué, l'assemblée nomme avec effet immédiat:

Monsieur Régis LUX, juriste, né le 11/10/1969 à Hayange, domicilié professionnellement au 196, rue de Beggen à L-1220
Luxembourg; son mandat s'achèvera avec la tenue de l'assemblée générale ordinaire prévue en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Administrateur

Référence de publication: 2008078244/607/18.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04505. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080089356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2008.

International Orthopaedics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 107.128.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008077408/587/12.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04561. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.
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Stora Enso S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 67.934.

Le bilan au 31 décembre 2007 de Stora Enso S.à r.l. a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12.06.08. Signatures.

Référence de publication: 2008077409/5564/13.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2008, réf. LSO-CR06640. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Prairie Rouge S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 67.791.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 juin 2008.
ATC-RCS Corporate Services (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008077412/751/14.

Enregistré à Luxembourg, le 13 juin 2008, réf. LSO-CR04805. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Taylor Woodrow (Luxembourg) 2006 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 50.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 122.834.

Le bilan au 31 décembre 2006 de Taylor Woodrow (Luxembourg) 2006 S.à.r.l. a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11.06.08. Signatures.

Référence de publication: 2008077427/5564/14.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juin 2008, réf. LSO-CR01018. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Stora Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 67.879.

Le bilan au 31 décembre 2007 de Stora Luxembourg S.à r.l. a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12.06.08. Signatures.

Référence de publication: 2008077410/5564/13.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2008, réf. LSO-CR06650. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080087809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juin 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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